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DECISION ARS LR / 2015 – 578 

 
AUTORISANT LA MISE EN ŒUVRE 

D’UN PROGRAMME D’EDUCATION THERAPEUTIQUE DU PATIENT  
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L 1161-1 et suivants ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret du 01 avril 2010 portant nomination de Madame Martine AOUSTIN, Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon ; 
 
VU l’arrêté du 2 août 2010 relatif au cahier des charges des programmes d’éducation thérapeutique du patient et à la 
composition du dossier de demande de leur autorisation ; 
 
VU la demande présentée par la directrice de la Maison Sainte Marie, soins de suite et de réadaptation en addictologie à 
La Canourgue , en vue de la mise en œuvre du programme intitulé : « Améliorer la qualité de vie de la patiente 
admise en SSR addictologie » dont le coordonnateur est Monsieur Régis BOYER ; 
 
CONSIDERANT la compétence du Directeur général de l’ARS en matière d’autorisation d’éducation thérapeutique 
prévue à l’article L.1161-2 ; 
 
CONSIDERANT que cette demande est conforme au cahier des charges mentionné à l’article L.1161-2 sus visé ; 
 
CONSIDERANT que les obligations mentionnées aux articles L.1161-1 et L1161-4 relatives aux incompatibilités et 
interdictions pour l’élaboration des programmes et leur mise en œuvre sont respectées ; 
 
CONSIDERANT que la coordination du programme  répond  aux obligations définies à l’article R.1161-3 ; 
 

D E C I D E 
 
Article  1 L’autorisation de mise en œuvre du  prog ramme intitulé : « Améliorer la qualité de vie de l a 

patiente admise en SSR addictologie » coordonné par M onsieur Régis BOYER, est accordée à 
la Maison Sainte Marie, Soins de suite et de réadapt ation en addictologie à La Canourgue.  

 
Article  2  Cette autorisation est accordée pour une durée de 4 ans renouvelable à compter de la réception de la 

présente notification par le promoteur. 
 
Article  3 Cette autorisation ne vaut pas accord de financement. 
 
Article  4 Conformément à l’article R.1161-6 du code de la santé publique, toutes modifications portant sur le 

changement du coordonnateur mentionné à l’article R.1161-3, sur les objectifs du programme ou la 
source de financement du programme sont subordonnées à une autorisation préalable après avoir été 
notifiées à la Direction Générale de l’Agence Régionale de Santé par pli recommandé avec avis de 
réception. Les autres modifications des éléments de l’autorisation initiale font l’objet d’une déclaration 
annuelle. 

 
Article  5 La présente autorisation devient caduque si : 

- le programme n’est pas mis en œuvre dans les douze mois qui suivent sa délivrance, 
- le programme mis en œuvre ne l’est plus pendant six mois consécutifs. 

 
Article  6 Le Directeur de la Santé Publique et de l’Environnement de l’Agence Régionale de Santé est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de 
la Lozère. 

 
Article  7 La présente décision est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux  

mois à compter de sa publication. 

 
Fait à Montpellier, le 28 février 2015 

 
 

Docteur Martine AOUSTIN 
Directeur Général 
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Arrêté préfectoral n° 2015124-0013 du 04 mai 2015                   
portant mainlevée de la déclaration d’insalubrité remédiable 

du logement appartenant à l’association cultuelle de Saint-Etienne-Vallée-Française, 
Sis au presbytère commune de Saint-Etienne-Vallée-Française 

 
Le préfet, 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-26 à 30, L. 1337-4, R. 1331-4 à 

R. 1331-11, R. 1416-16 à R. 1416-21 ; 
VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 521-1 à L. 521-4 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011 356-007 du 22 décembre 2011 portant déclaration d’insalubrité 

remédiable du logement appartenant à l’association cultuelle de Saint-Etienne-Vallée-
Française, Sis au presbytère commune de Saint-Etienne-Vallée-Française ; 

VU le rapport du directeur de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon constatant 
l’achèvement des travaux de sortie d’insalubrité, en date du 22 avril 2015 ; 

 
CONSIDERANT que les travaux réalisés dans le respect des règles de l’art ont permis de 
résorber les causes d’insalubrité mentionnées dans l’arrêté préfectoral n° 2011 356-007 du 22 
décembre 2011 et que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé des occupants 
ou des voisins ; 
 
SUR proposition de la déléguée territoriale de l’agence régionale de santé du Languedoc-

Roussillon, 
 
 
 

A R R E T E : 
 
Article 1  - L'arrêté préfectoral n° 2011 356-007 du 22 décembre 2011 déclarant insalubre 
remédiable l’immeuble, sis au presbytère, appartenant à l’association cultuelle de Saint-Etienne-
Vallée-Française, commune de Saint-Etienne-Vallée-Française et portant interdiction d’habiter et 
d’utiliser le logement est abrogé pour la partie du logement située au premier étage. 
 
L'arrêté préfectoral n° 2011 356-007 du 22 décembre 2011 est maintenu pour le deuxième étage. 
 
Article 2  - Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus. 
 
Article 3  - A compter de la notification du présent arrêté, la partie du logement située au 
premier étage peut à nouveau être utilisée aux fins d’habitation. 

Agence régionale de santé 
Languedoc-Roussillon 



Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suivra la notification ou l’affichage du présent arrêté. 
 
Article 4  - Le présent arrêté est transmis à la CCSS, à la MSA, au gestionnaire du FSL, à 
l’Agence nationale de l’Habitat. Il sera également transmis au procureur de la république, et à la 
chambre départementale des notaires. 
 
Article 6  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux 
auprès du Préfet de la Lozère soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé (Direction 
générale de la santé – EA 2 - 14, avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse au 
terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite. 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nîmes - 
Avenue Feuchères - 30000 Nîmes dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou 
dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a 
été déposé. 
 
 
 
 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 La Secrétaire Générale 
 

 SIGNÉ 
 
 Marie-Paule DEMIGUEL 
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ARRETE N° 2015- 922 MODIFIANT l’arrêté n° 2014-706 de 

composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

du LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Madame Martine AOUSTIN en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié du Directeur Général de l’ARS de Languedoc 
Roussillon portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
Sur proposition du Syndicat des Internes du Languedoc-Roussillon et du Conseil de l’Ordre des 
Médecins 
 
 

 
A R R E T E 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

2 

 

 
Article 1 : 
 
L’article  9  de l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié est modifié comme suit : 
 
 

  7p : Un représentant de l’Ordre des médecins  
 

Titulaire Suppléant 

M. Bernard GUERRIER 
Président du Conseil régional de l’Ordre 
des médecins du Languedoc-Roussillon 

M. Francis MOLINER 
Secrétaire Général de l’Ordre des Médecins 

du Languedoc-Roussillon 

 
 7q : Un représentant des internes en médecine de la ou les subdivisions situées 

sur le territoire de la région  
 

Titulaire Suppléant 

M. Charly CRESPE 
Représentant des internes de spécialité du 

Languedoc-Roussillon  

M. Guillaume PETITEAU 
Représentant des internes de médecine 

générale du Languedoc-Roussillon 

 
 
Le reste est sans changement. 
 
 
Article 2 :  
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
MONTPELLIER.  
 
Article 3 : La Responsable du Pôle Démocratie Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon, ainsi qu’à ceux des 
départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère, des Pyrénées Orientales. 
 

 
Montpellier, le 11 mai 2015 
 

 
Le directeur général  
de l’Agence régionale de santé 

 du Languedoc-Roussillon,  
 
  
  
  
 Martine AOUSTIN 
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ARRETE N° 2015-923 

MODIFIANT l’arrêté n° 2014-1083 modifié de composition  

des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 

Languedoc-Roussillon 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon 
 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Madame Martine AOUSTIN en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014, du Directeur général de l’ARS de Languedoc-
Roussillon portant composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié du Directeur général de l’ARS de Languedoc-
Roussillon portant composition des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie du Languedoc-Roussillon, 
 
 

-------------------- 
A R R E T E 

------------------- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                         

 



 

ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr 

 

Article 1 : L’article 3 de l’arrêté n°2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié  est modifié comme suit : 
 
Sont membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins : 
 
 
Article 3 (suite)  

 

Collèges (*) Titulaires Suppléants 

7 

M. Philippe DOMY 
Directeur Général 

CHU de Montpellier  

M. Vincent ROUVET 
Directeur du CH de Perpignan 

M. Olivier JONQUET 
Président de la CME 
CHU de Montpellier 

Mme Claire GATECEL 
Président de la CME 

CH de Béziers 

Mme Sonia LAZAROVICI 
Président de la CME 
CHU de Carcassonne 

M. Yves GARCIA 
Président de la CME 

CH de Perpignan 

M. Jean-François THIEBAUX 
Président de la CME  

CHS Le Mas Careiron-Uzès 

M. Stanislas BAGNOLS 
Président de la CME 

Hopitaux du Bassin de Thau 

Mme Marie-Agnès ULRICH 
Directeur du CH de Béziers 

Mme Martine LADOUCETTE 
Directrice générale du 

CHU de NIMES 

Monsieur Pascal DELUBAC 
FHP-LR 

Clinique St Pierre – Perpignan 

M. Serge CONSTANTIN 
FHP – LR 

Clinique du Parc – Castelnau Le Lez 

Monsieur Jean-Luc BARON 
Président de la CME  

Clinique Clémenville – Montpellier 

M. Vincent VIDAL 
Président de la CME  

Les Franciscaines - NIMES 

Monsieur Philippe REMER 
Secrétaire général de la 

Fédération des établissements hospitaliers 
et d’aide à la personne  
LR-AIDER – Grabels 

Monsieur Patrick RODRIGUEZ 
Représentant de la  

Fédération des établissements hospitaliers 
et d’aide à la personne 

ASM – Limoux 

Monsieur Michel ENJALBERT 
Représentant de la 

 Fédération des établissements hospitaliers 
et d’aide à la personne 

Président de la CME Centre Bouffard 
Vercelli – Cerbère 

Mme Laurence BOYER 
Fédération des établissements hospitaliers 

et d’aide à la personne 
Présidente de la CME –  

Institut Saint-Pierre - Palavas 

Monsieur Pierre PERUCHO 
fédération nationale des établissements 

d’hospitalisation à domicile 
Hôpital St Jean Roussillon – Perpignan 

Monsieur Yves CHATELARD 
Directeur HAD 

Béziers  

M. Christian VEDRENNE 
Président des Maisons de santé 

pluridisciplinaires  
St Paul de Fenouillet 

M. Philippe ROGNIE 
Centre de santé – Caisse régionale des 

mines du Sud Est 

Mme Josyane CHEVALLIER-MICHAUD 
Vice-Présidente du réseau SPHERES 

Mme Catherine LAURIN ROURE 
Vice Présidente du réseau  
«Naitre et Grandir en LR» 

 

Mme Béatrice LOGNOS  
MMG Montpellier  

M. Laurent CROZAT 
Coordonnateur du réseau ALUMPS 
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Le reste est sans changement. 
 
Article 2 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de 
santé du Languedoc-Roussillon, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de MONTPELLIER.  
 
 
 
 

   

7 
(suite) 

 

  M. Jean-Emmanuel de la COUSSAYE  
 Responsable du Pôle  

Médecine d’urgence - CHU de Nîmes   

M. Richard DUMONT 
Chef de Service Médecine d’urgence 

CHU de Montpellier 

M. Loïc CAZZULO 
Représentant de la fédération nationale des 

transports sanitaires (AUDE) 

M. Olivier GRENES 
Représentant de la Fédération Nationale 

des Artisans ambulanciers (Hérault) 

Monsieur Jacques HORTALA 
SDIS  

M. Rémy PAILLES 
SDIS  

M.  Eric VIEL 
Commission régionale paritaire médecins  

M. Gérald CUEGNIET 
Commission régionale paritaire médecins 

M. Jean-François BOUSCARAIN 
Président de l’URPS Infirmiers 

 

Mme Hélène MONTEILS 
URPS Infirmiers  

 

 
M. Jean-Pierre CORNUT   
Secrétaire Général Adjoint 

URPS Pharmaciens  
 

 
Mme Marylise BERTHEZENE 
Présidente URPS Sages femmes 

Mme Dominique JEULIN-FLAMME 
Secrétaire Général URPS Médecins  

du Languedoc-Roussillon 

 
Mme Laura LICART 

Secrétaire Général URPS Orthophonistes 

 
M. Patrick SOUTEYRAND 

Médecin radiologue – URPS 
 

M. Bruno ROSTAIN 
Président URPS Biologistes 

M. Bernard GUERRIER 
Président du Conseil régional de l’Ordre des 

médecins du Languedoc-Roussillon 

M. Francis MOLINER 
Conseil régional de l’Ordre des médecins  

du Languedoc-Roussillon 

M. Charly CRESPE 
Représentant des internes de spécialité du 

Languedoc-Roussillon  

M. Guillaume PETITEAU 
Représentant des internes de médecine du 

Languedoc-Roussillon 
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Article 3 : La responsable du pôle démocratie sanitaire est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Languedoc-Roussillon, ainsi qu’à ceux des départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la 
Lozère, des Pyrénées Orientales. 

Montpellier, le  11 mai  2015 
                                                                            
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale                                                                                             
de Santé du Languedoc-Roussillon,                                                                                      
  
      

 
                                                                                                       
Martine AOUSTIN  

 



























































































 

ARRETE  2015124-0002 en date du 4 mai 2015 

 
PREFET DE LA LOZERE 

 
       ARRETE  2015124-0002 en date du 4 mai 2015 

 
Portant extension du rayon de commercialisation des établissements d’abattages de volailles et 

de lagomorphes non agréés commercialisant des carcasses entières et les produits de découpe ou 
transformés qui en sont issus aux commerces de détail locaux fournissant directement le 

consommateur final. 
 

 
 

LE PREFET 
 

 
 
Vu le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant 
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité 
européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées 
alimentaires ; 
 
Vu le règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à 
l'hygiène des denrées alimentaires ; 
 
Vu le règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles 
spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale ; 
 
Vu le règlement (CE) n° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles 
spécifiques d'organisation des contrôles officiels concernant les produits d'origine animale destinés à la 
consommation humaine ; 
 
Vu le règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux 
contrôles officiels effectués pour s'assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour 
animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des 
animaux ; 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.654-3 et D.654-2 à D.654-5 ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 8 juin 2006 modifié relatif à l'agrément des établissements mettant sur le 
marché des produits d'origine animale ou des denrées contenant des produits d'origine animale ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 octobre 2008 pris en application des articles D.654-3 à D.654-5 du code 
rural et relatif aux établissements d’abattage de volailles et de lagomorphes non agréés ; 
 
Considérant le classement en zone de « Montagne » de l’intégralité du département de la Lozère ; 
 
Considérant le classement en zone de revitalisation rurale de l’intégralité du département de la Lozère ; 
 
Considérant la demande écrite de Madame la présidente de la chambre d’agriculture de la Lozère en date 
du 30 mars 2015 ; 
 
Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ; 
 
 
 
 



 

ARRETE  2015124-0002 en date du 4 mai 2015 

A R R E T E 
 
 
Article 1 : 
Le rayon de commercialisation des établissements d’abattages de volailles et de lagomorphes non agréés 
commercialisant des carcasses entières et les produits de découpe ou transformés qui en sont issus aux 
commerces de détail locaux fournissant directement le consommateur final est porté à 200 km (distance 
orthodromique) autour de l’établissement producteur. 
 
Article 2 : 
Les établissements concernés doivent être en tous points conformes à la réglementation sanitaire relative 
à leur secteur d’activité. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois devant le tribunal administratif de 
NÎMES. 
 
Article 4 : 
Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le lieutenant-
colonel commandant le groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture. 

 
 
 

 
          

   Fait à Mende 

Le préfet 

Pour le préfet et par délégation 

Le directeur départemental de la cohésion sociale 

 et de la protection des populations 

 

 

Denis MEFFRAY 



PRÉFET DE LOZÈRE

Direction départementale 
des territoires

Arrêté préfectoral n°20151250006 du 5 mai 2015
modifiant l’arrêté préfectoral n° 2013-192-0001 du 11 juillet 2013

portant approbation du renouvellement du plan de gestion cynégétique pour l'espèce Cerf élaphe

Le préfet
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU   le code de l'environnement et notamment les articles L.424-1 à L.425-3 et R.425-20,

VU   l'arrêté ministériel du 19 mars 1986 relatif aux plans de gestion cynégétique approuvés,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2013-192-0001  du  11  juillet 2013  portant  approbation  du  plan  de  gestion 
cynégétique pour l'espèce Cerf élaphe,

VU  l’arrêté préfectoral n° 2014-331-0005 du 27 novembre 2014 portant création de pays cynégétiques en 
substitution des unités de gestion grand gibier dans le département de la Lozère,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-111-0017 du 22 avril 2015 portant délégation de signature à M. René-Paul 
Lomi directeur départemental des territoires de la Lozère,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-118-0001 du 27 avril 2015 portant subdélégation de signature aux agents de 
la direction départementale des territoires de la Lozère,

VU  le schéma départemental de gestion cynégétique approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014-010-0002 du
10 janvier 2014,

VU l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 29 avril 2015,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 :
Le  présent  arrêté  modifie  les  articles  2  et  7  de  l’arrêté  n°  2013-192-0001  du  11  juillet  2013 portant 
approbation du plan de gestion cynégétique pour l'espèce Cerf élaphe.

a/ sont  ainsi  soumis au présent plan de gestion, tous les  attributaires de plan de chasse Cerf  des pays 
cynégétiques visés au tableau présenté ci-dessous :

Horaires d’ouverture : 9h00-11h30 / 14h00-16h00
Tél. : 04 66 49 41 00 – fax : 04 66 49 41 66

BP 132 - 4 avenue de la gare
48005 Mende cedex 



Pays cynégétiques Communes

MARGERIDE
Albaret Sainte-Marie, Aumont Aubrac, Blavignac, Chaulhac, Fontans, Javols, 
Julianges, Lajo, Le Malzieu Forain, Le Malzieu Ville, Les Laubies, Paulhac en 
Margeride, Prunières, Recoules de Fumas, Ribennes, Rimeize, Saint-Alban sur 
Limagnole,  Saint-Amans,  Saint-Chély  d’Apcher,  Saint-Denis  en  Margeride, 
Saint-Gal, Saint-Léger du Malzieu, Saint-Pierre le Vieux, Saint-Privat du Fau, 
Saint-Sauveur de Peyre, Sainte-Eulalie, Serverette

AUBRAC/TRUYERE
Albaret le Comtal, Arzenc d’Apcher, Brion, Chauchailles, Fournels, Grandvals, 
La Fage Montivernoux, La Fage Saint-Julien, Le Fau de Peyre, Les Bessons, 
Les  Monts  Verts,  Malbouzon,  Marchastel,  Nasbinals,  Noalhac,  Recoules 
d’Aubrac, Saint-Juéry, Saint-Laurent de Veyres, Termes

CONTREFORT DE L’AUBRAC
Antrenas, Chirac, La Canourgue (secteur de Montjézieu) La Chaze de Peyre, Le 
Buisson,  Le  Monastier  Pin  Moriès,  Les  Hermaux,  Les  Salces,  Marvejols, 
Prinsuéjols, Sainte-Colombe de Peyre, Saint-Germain du Teil, Saint-Laurent de 
Muret, Saint-Pierre de Nogaret, Trélans

HAUT ALLIER
Auroux, Chambon le Château, Chastanier, Fontanes, Grandrieu, Laval Atger, 
Naussac, Pierrefiche, Saint-Bonnet de Montauroux, Saint-Jean la Fouillouse, 
Saint-Paul le Froid, Saint-Symphorien

CHARPAL
Arzenc de Randon, Badaroux, Châteauneuf de Randon, Estables, La Panouse, 
La Villedieu, Laubert, Le Born, Le Chastel Nouvel, Mende, Pelouse, Rieutort 
de Randon, Saint-Sauveur de Ginestoux

GARDILLE/CHASSEZAC
Allenc,  Belvezet,  Langogne,  Rocles,  Chasseradès,  Chaudeyrac,  Cheylard 
l’Evêque, La Bastide Puylaurent, Luc, Montbel, Pied de Borne, Prévenchères, 
Saint-Flour de Mercoire, Saint-Frézal d’Albuges

BOULAINE Barjac, Gabrias, Grèzes, Lachamp, Montrodat, Palhers, Saint-Léger de Peyre, 
Servières

b/ Sont ainsi constituées, cinq commissions rassemblant les pays cynégétiques suivants :

- Charpal et Gardille/Chassezac

- Contreforts de l’Aubrac

- Margeride et Boulaine

- Truyère

- Haut Allier

Article 2 :
Le reste de l’arrêté n° 2013-192-0001 du 11 juillet 2013 demeure inchangé.

Article 3 :
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Florac,  le  directeur 
départemental des territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Lozère, le chef de 
service de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef de service de l’office national de l’eau 
et des milieux aquatiques, le directeur de l’agence départementale de l’office national des forêts, le directeur 
du  parc  national  des  Cévennes,  les  lieutenants  de  louveterie  concernés,  le  président  de  la  fédération 
départementale des chasseurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.  

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

SIGNE

Xavier CANELLAS

Horaires d’ouverture : 9h00-11h30 / 14h00-16h00
Tél. : 04 66 49 41 00 – fax : 04 66 49 41 66
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PRÉFET DE LOZÈRE

Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° 20151250007 du 5 mai 2015
modifiant l’arrêté préfectoral n° 2013-192-0002 du 11 juillet 2013

portant approbation du renouvellement du plan de gestion cynégétique pour l'espèce Mouflon

Le préfet
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU   le code de l'environnement et notamment les articles L. 424-1, R. 425-19 et R. 425-20,

VU   l'arrêté ministériel du 19 mars 1986 relatif aux plans de gestion cynégétique approuvés,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2013-192-0002  du  11  juillet 2013  portant  approbation  du  plan  de  gestion 
cynégétique pour l'espèce Mouflon,

VU  l’arrêté préfectoral n° 2014-331-0005 du 27 novembre 2014 portant création de pays cynégétiques en 
substitution des unités de gestion grand gibier dans le département de la Lozère,

VU  l’arrêté préfectoral n° 2015-111-0017 du 22 avril 2015 portant délégation de signature à M. René-Paul 
LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-118-0001 du 27 avril 2015 portant subdélégation de signature aux agents de 
la direction départementale des territoires,

VU  le schéma départemental de gestion cynégétique approuvé par l'arrêté préfectoral n° 2014-010-0002 du 
10 janvier 2014,

VU l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 29 avril 2015,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 :

Le présent arrêté modifie et complète les articles 2 et 6 de l’arrêté n° 2013-192-0002 du 11 juillet 2013 
portant approbation du plan de gestion cynégétique pour l'espèce Mouflon.

a/ Sont ainsi soumis au présent plan de gestion, tous les attributaires de plan de chasse Mouflon des pays 
cynégétiques visés au tableau présenté ci-dessous :

Pays cynégétiques Communes

Sauveterre
Ispagnac, Sainte-Enimie, Laval du Tarn, La Massegros, Quézac, Saint-Georges 
de Lévéjac, Saint-Rome de Dolan

Méjean La Malène, Mas Saint-Chély, Montbrun, Les Vignes

Horaires d’ouverture : 9h00-11h30 / 14h00-16h00
Tél. : 04 66 49 41 00 – fax : 04 66 49 41 66

BP 132 - 4 avenue de la gare
48005 Mende cedex 



b/ Sont ainsi constituées, deux commissions rassemblant les communes suivantes :

- Commission 1 : Laval du Tarn, Ispagnac, La Malène, Montbrun, Sainte-Enimie, Mas Saint-Chély, Quézac ;

- Commission 2 : Le Massegros, Les Vignes, Saint-Rome de Dolan, Saint-Georges de Lévéjac.

Article 2 :

Le restant de l’arrêté  n° 2013-192-0002 du 11 juillet 2013 reste inchangé.

Article 3 :

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Florac,  le  directeur 
départemental des territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Lozère, le chef de 
service de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef de service de l’office national de l’eau 
et des milieux aquatiques, le directeur de l’agence départementale de l’office national des forêts, le directeur 
du  parc  national  des  Cévennes,  les  lieutenants  de  louveterie  concernés,  le  président  de  la  fédération 
départementale des chasseurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

SIGNE

Xavier CANELLAS

Horaires d’ouverture : 9h00-11h30 / 14h00-16h00
Tél. : 04 66 49 41 00 – fax : 04 66 49 41 66

BP 132 - 4 avenue de la gare
48005 Mende cedex 



PREFET DE LA LOZERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

Service Economie Agricole

Arrêté n° 2015126-0005 en date du 6 mai 2015
relatif à la composition de la section 

« structures et économie des exploitations agricoles » « agriculteurs en difficulté » 
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture 

Le préfet,
"chevalier de l'ordre national du Mérite"

VU  le  décret  n°  2006-665  du  7  juin  2006  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la 
simplification de la composition de diverses commissions administratives ;

VU l’article R.313-1 du code rural instituant la commission départementale d’orientation de 
l’agriculture ;

VU l’article R.313-2 du code rural relatif à la composition de la commission départementale 
d’orientation de l’agriculture ;

VU  l’article R.313-5 du code rural relatif  aux sections de la  commission départementale 
d’orientation de l’agriculture ;

VU l’article R.313-6 du code rural relatif à la composition des sections de la commission 
départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l'arrêté n° 2014181-0001 en date du 30 juin 2014 fixant la composition de la commission 
départementale d'orientation Agricole ;

VU l'arrêté n° 2015111-0017 du 21 avril 2015 portant délégation de signature à M. René-
Paul LOMI directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté  n°  2015117-0001  du  27  avril  2015  de  M.  René-Paul  LOMI,  directeur 
départemental des territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction 
départementale des territoires.

VU les modifications apportées à l'arrêté n° 2014294-0002 du 21 octobre 2014 suite aux 
dernières  élections  de  la  Fédédération  Départementale  des  Exploitants  Agricoles 
(F.D.S.E.A.) et à l’assemblée départementale du Crédit Agricole.

A R R E T E

1



Article 1 – La section « structures et économie des exploitations agricoles – agriculteurs en 
difficulté »  de  la  Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture  (CDOA), 
placée sous la présidence du préfet ou de son représentant, est composée ainsi qu’il suit :

- le président du conseil général ou son représentant,
- le directeur départemental des territoires ou son représentant,
- le directeur départemental des finances publiques ou son représentant,
- le président de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant,

-  3 représentants de la  chambre d’agriculture dont  un au titre des sociétés coopératives 
agricoles hors secteur d’activité de la transformation des produits de l’agriculture :

Titulaire M. Jean-Claude TOIRON Le moulin de Serres
48170 Saint-Jean-la-Fouillouse

Suppléant M. Christian CABIROU Village - 48340 Trélans

Suppléante Mme Christine VALENTIN Fraissinet - 48500 La Canourgue

Titulaire M. Julien TUFFERY 48600 La Panouse

Suppléant M. Jean-Bernard ANDRE Le Mas - 48190 Allenc

Suppléante Mme Virginie DURAND Goudard - 48100 Gabrias

Titulaire M. Frédéric VALETTE Le Viala - 48200 La Fage St Julien

Suppléant M. Philippe BUFFIER La Barthe – 48100 Montrodat

Suppléant M. Damien PIGNOL Priondes – 48310 Brion

-  8  représentants  des organisations  syndicales  d’exploitants  agricoles  à  vocation  générale 
habilitées en application de l’article 1er du décret  n°90-187 du 28 février 1990 relatif  à la 
représentation  des  organisations  syndicales  d’exploitants  agricoles  au  sein  de  certains 
organismes ou commissions, dont au moins un représentant de chacune d’elles ;

2  représentants  de  la  fédération  départementale  des syndicats  d’exploitants  agricoles 
(F.D.S.E.A.) :

Titulaire M. Olivier BOULAT 48170 - Belvezet

Suppléant M. Daniel MOLINES Finiels - 48220 Le Pont de Montvert

Suppléant M. Mickaël TICHIT Le Charzel - 48120 Saint-Alban

Titulaire M. Patrice BOULET 48140 Paulhac en Margeride

Suppléante Mme Marie-Claude BRUN Le Savigné
48700 Rieutort de Randon

Suppléant M. Gérard CROUZET Les Fonts - 48230 Chanac
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2 représentants des jeunes agriculteurs (J.A.) :

Titulaire M. Matthieu RODIER Noubloux - 48340 Trélans

Suppléant M. Christophe VIALARD Rieutortet - 48260 Antrenas

Suppléant M. Emilien BONNAL La Bastide - 48700 Estables

Titulaire M. Sylvain CHEVALIER Larzalier - 48190 Allenc

Suppléante Mme Eugénie BRAJON Briges - 48600 Auroux

Suppléant M. Vincent MARTIN La Fage - 48600 Grandrieu

3 représentants du syndicat Lozère d’avenir – Coordination Rurale :

Titulaire M. Sébastien ROCHER Couffinet
48130 Ste Colombe de Peyre

Suppléante Mme Chantal BONICEL Fontjulien - 48500 La Canourgue

Suppléant Mme Mélanie FORESTIER Péjas - 48100 Montrodat

Titulaire M. François MANTES Carnac - 48210 Mas-St-Chély

Suppléante M. Alain POUGET Le Sec - 48230 Chanac

Suppléant M. Hervé SAPET Village
48170 Châteuneuf-de-Randon

Titulaire M. Jean-luc BERGOUNHE Village - 48000 Barjac

Suppléante Mme Nadine TOIRON Village - 48170 Belvezet

Suppléant M. christophe VELAY 48700 Saint-Gal

1 représentant de la Confédération Paysanne :

Titulaire Mme Marie-Pierre CALMELS Combelasais 
48500 Saint-Rome-de-Dolan

Suppléante M. Simon CARRAZ L'Hermet
48250 La Bastide-Puylaurent

Suppléant Mme Muriel PASCAL Le Crouzet - 48400 Les Bondons

- 1 représentant du financement de l’agriculture :

Titulaire M. André BADAROUX Route de Mende - Langlade 
48000 Brenoux

Suppléant M. Philippe VIDAL Le Savigné
48700 Rieutort de Randon

Suppléant M. Jean-Bernard ANDRE Le Mas - 48190 Allenc
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- 1  représentant des fermiers-métayers :

Titulaire M. Noël LAFOURCADE Le Sabatier - 48230 Chanac

Suppléant M. Christian MAGNE La Falgouse 
48340 Saint-Pierre-de-Nogaret

Suppléant M. Gilles PAULET La Garde Guerin 
48800 Prévenchères

- 1 représentant des propriétaires agricoles :

Titulaire M. Louis De LAJUDIE Le Villeret 
48140 Le Malzieu-Ville

Suppléant M. Claude POURCHER-PORTALIER 20, bis chemin de Castelsec 
48000 Mende

Suppléante Mme Danielle de NOGARET Brunaves 
48500 La Canourgue

- 1 personne qualifiée :

Mme Patricia GRANAT Vice  présidente  de  l’Association de  Gestion  et  de  Comptabilité 
(A.G.C.) du Centre d’Economie Rurale de la Lozère (C.E.R.L.)
La Viale - 48150 Saint-Pierre-des-Tripiers

Article 2 – Pourront siéger, en tant que de besoin, en qualité d’experts avec voix consultative :

M. Xavier MEYRUEIX ou son représentant représentant la SAFER - Languedoc-Roussillon 
25, avenue Foch - 48000 Mende

M. le Président ou son représentant de la chambre des notaires
boulevard Guérin d’Apcher
48200 Saint-Chély-d’Apcher

M. le directeur ou son représentant de l’établissement public local d’enseignement
et de formation professionnelle agricole 
(EPLEFPA) Civergols 
48200 Saint-Chély-d’Apcher

M. Denis LAPORTE ou son représentant directeur  de  l’Association  de  Gestion  et  de 
comptabilité  (A.G.C.)  du  centre  d’économie 
rurale de la Lozère (C.E.R.L.)
27, avenue Maréchal Foch - 48000 Mende

M. Francis CHABALIER 
ou son représentant

directeur de la chambre d’agriculture 
25, avenue Foch - 48000 Mende
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Pourront  être invités à  participer  à la  section « structures et  économie  des exploitations 
agricoles – agriculteurs en difficulté » de la Commission Départementale d’Orientation de 
l’Agriculture :

- Le Président du comité interprofessionnel laitier (C.I.L.) ou son représentant - 27, Avenue 
Foch - 48000 Mende,

- Les établissements bancaires autres que la caisse agricole du Languedoc qui participent au 
financement des projets des agriculteurs sur le département,

- Le délégué régional de l’Agence de Service et de Paiement (A.S.P.) ou son représentant  - 
Parc Georges Besse - 115, Allée Norbert  Wiener  - Immeuble Arche Botti 2- CS 7001 – 
30039 NIMES CEDEX.

Pourront  assister  à  la  section  « structures  et  économie  des  exploitations  agricoles » 
« agriculteurs  en  difficulté »  un technicien  par  organisation professionnelle  agricole,  sur 
demande écrite expresse du président de chaque structure au secrétariat de la commission 
départementale d’orientation de l’agriculture.

Article 3     :   L’arrêté préfectoral n° 2014294-0002 du 21 octobre 2014 fixant la composition de 
la section «structures et économie des exploitations agricoles »  « agriculteurs en difficulté » 
de la C.D.O.A.  est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

Article 4     :   Ce présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il 
est consultable sur le site http://www.lozere.pref.gouv.fr/, rubrique publications – recueil des 
actes administratifs. Le directeur départemental des territoires est chargé de son exécution.

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires

le chef du service économie agricole,

Arnaud JULLIAN
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PRÉFET DE LA LOZÈRE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service biodiversité eau forêt

Arrêté préfectoral n° 2015127-0002 du 07/05/2015
autorisant Monsieur Jean-Louis VIGNE à effectuer des tirs de défense

avec une arme de 5ème catégorie en vue de la protection de son troupeau 
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 du code de l'environnement ;

VU le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 2012  
relative à l’établissement d’un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des  
dérogations  définies  au  4°  de  l'article  L.  411-2  du code  de  l'environnement  portant  sur  les  
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté ministériel  du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur  
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté ministériel du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2014 fixant  le  nombre  maximum de  spécimens  de  loups  (Canis  
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2014-2015 ;

VU l'arrêté  préfectoral n°  2015-090-0003 du  31 mars 2015 délimitant  pour  le  département  les  unités  
d’action prévues par l'arrêté du 15 mai 2013 susvisé ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°  2014-261-0005 du  18  septembre  2014 autorisant  M.  Jean-Louis  VIGNE  à  
effectuer des tirs de défense avec une arme de 5ème catégorie en vue de la protection de son troupeau 
contre la prédation du loup (Canis lupus)

VU le formulaire en date du  08 avril 2015 par lequel M. Jean-Louis VIGNE  demande à ce que lui soit  
octroyée une dérogation aux interdictions de destruction du loup, par autorisation de réalisation de tirs 
de défense, en vue de la protection de son troupeau ;

CONSIDÉRANT  que le troupeau de  M. Jean-Louis VIGNE dont le siège d'exploitation se situe sur la  
commune de Châteauneuf-de-Randon se trouve dans une unité d'action définie par l'arrêté préfectoral 

        du 31 mars 2015 susvisé ;

CONSIDÉRANT les attaques ayant eu lieu dans le département et pour lesquelles la responsabilité du loup 
n'est pas écartée ;

CONSIDÉRANT que le troupeau de M. Jean-Louis VIGNE a été concerné par six attaques pour lesquelles 
la responsabilité du loup n’a pas été écartée depuis le mois de mai 2014 ;

CONSIDÉRANT  que  M.  Jean-Louis  VIGNE a  mis  en  œuvre  des  mesures  de  protection  contre  la  
prédation du loup ;

…/...
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CONSIDÉRANT  que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état 
de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le 
respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par l’arrêté du 
30 juin 2014, qui intègre cette préoccupation ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E  :

Article 1 - Monsieur Jean-Louis VIGNE est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense de son troupeau 
contre la prédation du loup dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'office national 
de la chasse et de la faune sauvage,  sous réserve de la validation de son permis de chasser pour les 
saisons 2014-2015 et 2015-2016.

Monsieur Jean-Louis VIGNE peut déléguer la réalisation de ces tirs de défense aux personnes mentionnées 
ci-dessous, sous réserve de la validation de leur permis de chasser pour les saisons cynégétiques 2014-2015 
et 2015-2016 :

• M. Vivien VIGNE

Article 2 – L’arrêté préfectoral n° 2014-261-0005 du 18 septembre 2014 est abrogé.

Article  3 –  Monsieur Jean-Louis  VIGNE  peut  effectuer  les  tirs  dans  l'unité  d'action  et  uniquement  à 
proximité immédiate de son troupeau.

La présente autorisation prend fin dès que le plafond de 24 individus défini par l'article 1er de l'arrêté du 30 
juin 2014 susvisé est atteint ou dans le cas où les conditions ou modalités d'exécution de l'opération ne sont 
pas respectées par le bénéficiaire.
En cas de blessure d'un loup, le service départemental de l'ONCFS a en charge la recherche de l'animal 
blessé, ainsi que toute manipulation et transport d'un éventuel cadavre de loup.

Article 4 –  Les tirs de défense peuvent avoir  lieu de jour comme de nuit,  pendant toute la période de 
présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

Article  5 –  Les tirs  de défense sont  réalisés  avec  une arme de 5ème catégorie. L'utilisation de sources 
lumineuses est autorisée.

Article   6   – Les tirs de défense ne peuvent être réalisés que par une seule personne à la fois. 

 Article   7   – La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• le nom et prénom du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• le lieu, la date et les heures de début et de fin des opérations de défense ;
• le nombre de tirs effectués, la distance estimée de tir et la réaction éventuelle du loup ;
• le modèle de l’arme utilisée, son numéro et le type des munitions utilisées.

Article    8   –  Si un loup est blessé ou tué dans le cadre de la présente autorisation,  M. Jean-Louis VIGNE 
informe sans délai la DDT au 06.84.64.17.77.

Article    9   –  La  présente  autorisation  délivrée  sous  réserve  des  droits  des  tiers  est  valable  jusqu’au  
30 juin 2015.

Article    10   – Cet  arrêté est  susceptible,  dans les deux mois  à compter de sa notification, d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.

…/...
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Article 1  1   – La secrétaire générale de la préfecture de la Lozère, le directeur départemental des territoires de 
la Lozère, le colonel commandant de gendarme et le chef du service départemental de l'office national de la 
chasse et de la faune sauvage de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et notifié au 
bénéficiaire.

Le préfet,

SIGNE

Hervé MALHERBE
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PRÉFET DE LA LOZERE

Direction départementale des territoires
Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2015127-0009 du 7 mai 2015
portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l'article L.214-3 du code de 

l’environnement applicables au remplacement d’un passage busé par un pont en béton sur la Goudesche 
au droit de la parcelle section E n° 184 

sur le territoire de la commune de Saint Maurice de Ventalon.

Le préfet de la Lozère,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.214-3, R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par le préfet  
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2009 et publié au journal officiel du 17 décembre 2009 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Tarn amont approuvé par l'arrêté inter-préfectoral  
n° 05- 0919 du 27 juin 2005 ;

VU l’arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des  
articles L.  214-1 à L.  214-3 du code de l'environnement  et  relevant  de la  rubrique 3.1.5.0  de la  
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-111-0017 du 22 avril 2015 portant délégation de signature à M. René-Paul 
LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU la déclaration déposée au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement reçue le 24 avril 2015 , 
présentée  par  l’Office  National  des  Forêts  –  Agence de  Mende  relative  au  remplacement  d’un  
passage busé par un pont en béton sur la Goudesche au droit de la parcelle section E n° 184 sur le  
territoire de la commune de Saint Maurice de Ventalon ;

VU le projet d'arrêté préfectoral adressé à l’Office National des Forêts en date du 27 avril 2015 ;

VU la réponse de l’Office National des Forêts en date du 4 mai 2015 ;

CONSIDÉRANT  que les travaux envisagés dans le lit mineur d'un cours d'eau sont de nature à détruire les 
zones de croissance ou d’alimentation de la faune piscicole ou des crustacés ;

CONSIDÉRANT  la  nécessité  de fixer des prescriptions spécifiques à ces travaux en vue d'assurer la  
préservation de la qualité des eaux et du milieu aquatique ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Titre I : objet de la déclaration

article 1 - objet de la déclaration

Il est donné acte à l’Office National des Forêts – Agence de Mende, désigné ci-après « le déclarant », de sa 
déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, pour le remplacement d’un passage busé 
par un pont en béton sur la Goudesche au droit de la parcelle section E n° 184 sur le territoire de la commune 
de Saint Maurice de Ventalon, sous réserve de respecter les prescriptions énoncées aux articles suivants.

La  rubrique  concernée  de  la  nomenclature  figurant  au  tableau  annexé  à  l’article  R.214-1  du  code  de 
l’environnement est la suivante :



rubrique intitulé régime Arrêté prescriptions 
générales

3.1.5.0.

installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  dans  le  lit 
mineur  d'un  cours  d'eau,  étant  de  nature  à  détruire les 
frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation 
de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens :

1. destruction  de  plus  de  200  m²  de  frayères 
(autorisation)

2. dans les autres cas (déclaration).

déclaration

Arrêté  du 30 septembre  2014 
fixant  les  prescriptions 
techniques  générales 
applicables  aux  installations, 
ouvrages,  travaux  et  activités 
soumis  à  autorisation  ou  à 
déclaration en application des 
articles L. 214-1 à L. 214-3 du 
code  de  l'environnement  et 
relevant de la rubrique 3.1.5.0 
de la nomenclature annexée à 
l'article  R.  214-1  du  code  de 
l'environnement 

article 2 -  caractéristiques et emplacement des ouvrages 

Les travaux consistent à réaliser un pont en béton dont les caractéristiques sont les suivantes :
– largeur de l’avaloir : 5 m ;
– hauteur sous le tablier : 2 m ;
– largeur du tablier : 4,5 m ;
– largeur des piles : 1 m ;
– enrochement amont et aval de l’ouvrage sur environ 20 mètres.

Les coordonnées du projet, exprimées dans le système de projection Lambert 93, sont : X = 7763 910 m et 
Y = 6 359 477 m.

Titre II  : prescriptions

article 3 - prescriptions générales

Les  prescriptions  techniques  générales  applicables  aux  travaux  sont  celles  fixées  par  l’arrêté 
ministériel du 30 septembre 2014 dont une copie est jointe en annexe au présent arrêté.

article 4 - prescriptions spécifiques

4.1 période de réalisation

Les travaux doivent être réalisés entre le 15 avril et le 15 octobre 2015, hors période de frai des 
salmonidés.

4.2. mode opératoire

La zone des travaux est mise hors d'eau pour travailler à sec. Un batardeau est réalisé en amont de la 
zone des travaux pour diriger l’eau vers une canalisation. Cette canalisation est posée sur toute la longueur 
de la zone des travaux. Le batardeau est réalisé avec des matériaux inertes pour le milieu aquatique.  Les 
parties enrochées doivent être réalisées en descendant la protection de talus avec une butée, ou en créant un 
tapis de pied qui permet aux enrochements de s'enfoncer et de s'adapter.

4.3. sauvegarde de la faune piscicole

Le déclarant doit faire réaliser à ses frais une pêche de sauvegarde de la faune piscicole avant le 
commencement des travaux par un organisme habilité.

article 5 - information du service en charge de la police de l'eau 

Le déclarant doit informer par courrier postal ou message électronique le service en charge de la 
police de l'eau de la date du commencement des travaux au moins huit jours avant leur début.



article 6 - préservation de la qualité des eaux

Durant toute la période des travaux de remplacement d’un passage busé par un pont en béton, le déclarant est 
tenu de veiller à la préservation de la qualité des eaux des cours d'eau et des milieux aquatiques.

Les eaux souillées sont pompées vers un dispositif de décantation adapté au volume d'eau à traiter avant leur 
rejet  au milieu naturel,  de manière à prévenir  tout risque de pollution des cours d'eau ou des milieux 
aquatiques.

Au besoin, en renforcement des dispositions décrites ci-dessus, le déclarant doit  mettre en œuvre un ou 
plusieurs dispositifs garantissant que le milieu ne souffre d'aucune pollution.

Aucun nettoyage de matériel n'est effectué dans les cours d’eau et les milieux aquatiques. En dehors des 
périodes d’activité du chantier, les engins sont stationnés hors zones inondables du cours d’eau. Il en est de 
même pour les matériaux utiles au chantier.

Le déclarant doit transmettre au service en charge de la police de l'eau un plan de prévention des pollutions 
accidentelles  avant  le  commencement  des  travaux.  Ce plan  doit  notamment  préciser  les  moyens  dont 
disposent  les  entreprises pour  lutter  contre toute  pollution,  la  liste  des personnes à prévenir  en cas de 
pollution et les modalités d'entretien des matériels.

article 7 – continuité écologique

En vue d'assurer le rétablissement de la continuité écologique au niveau du transport solide des matériaux et 
du franchissement des espèces aquatiques, le déclarant veille à ce que le profil en long du cours d’eau ait une 
pente régulière.

article 8 - remise en état

Le déclarant doit effectuer la remise en état du site qui porte sur le nettoyage du chantier afin que les abords 
et le lit mouillé de la Goudesche retrouvent un aspect naturel.

article 9 – Information des entreprises

Le déclarant est tenu de transmettre une copie du présent arrêté aux entreprises réalisant les travaux en vu du 
porter à connaissance des prescriptions édictées par le présent arrêté, préalablement au commencement des 
travaux.

Titre III – dispositions générales

article 10 - conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets du présent arrêté, sont situés, installés et exploités 
conformément aux plans et contenu du dossier de demande de déclaration non contraire aux dispositions du 
présent arrêté.

Toute modification  apportée  par  le  déclarant  à  l'ouvrage,  à  l'installation,  à son mode d'utilisation,  à  la 
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration, doit être portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Le préfet fixe, s'il y a lieu, des prescriptions complémentaires, dans les formes prévues à l'article R. 214-39 
du code de l’environnement.

Ces dispositions sont applicables aux travaux ou activités présentant un caractère temporaire, périodique et 
dépourvu d'effet important et durable sur le milieu naturel en application du IV de l'article L. 214-4 du code 
de  l’environnement  ainsi  qu'à  la  mise  en  œuvre  des  dispositions  de  l'article  L.  214-3-1  du  code  de 
l’environnement.



S'il estime que les modifications sont de nature à entraîner des dangers ou des inconvénients significatifs 
pour les éléments énumérés à l'article L. 211-1 du code de l’environnement, le préfet invite le déclarant à 
déposer une nouvelle déclaration. Celle-ci est soumise aux mêmes formalités que la déclaration primitive.

article 11 – cessation d'exploitation

La cessation définitive,  ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation 
indiquée dans la déclaration d'un ouvrage ou d'une installation fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant, 
ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  du  préfet dans  le  mois  qui  suit  la  cessation  définitive  ou  le 
changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif. En cas 
de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux ans, il  est fait application des dispositions de l'article 
R. 214-48 du code de l’environnement.

En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L. 214-3-1 du code de 
l’environnement.  La  déclaration d'arrêt  d'exploitation de plus  de deux  ans est  accompagnée d'une note 
expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut 
émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l'article L. 211-1 du code 
de l’environnement pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la date prévisionnelle 
déclarée,  le  préfet  peut,  l'exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l'exploitation  comme 
définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la remise 
en état du site.

article 12 – caducité

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, la déclaration cesse de 
produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit ou le travail n'a 
pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée, dans le délai fixé par l'arrêté d'autorisation, ou, à défaut, 
dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de l'autorisation ou de la date de déclaration.

Le délai de mise en service, de construction ou d'exécution prévu au premier alinéa est suspendu jusqu'à la 
notification de la décision devenue définitive d'une autorité juridictionnelle en cas de recours contre l'arrêté 
d'autorisation ou le récépissé de déclaration ou contre le permis de construire éventuel.

article 13 – droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

article 14 – autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations 
requises par d’autres réglementations.

article 15 - publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté est transmise à la mairie de la commune de Saint Maurice de Ventalon pour affichage 
pendant une durée minimale d’un mois. Un exemplaire du dossier de déclaration est mis à la disposition du 
public pour consultation pendant une durée minimum d'un mois en mairie de Saint Maurice de Ventalon.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l'Etat pendant au 
moins 6 mois (www.lozere.gouv.fr).



article 16 - voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un 
an  à  compter  de  sa  publication  ou  de  son  affichage. Toutefois,  si  la  mise  en  service  de 
l'installation n'est  pas intervenue six  mois après sa publication  ou son affichage,  le  délai  de 
recours  continue  à  courir  jusqu'à  l'expiration d'une  période  de  six  mois  après  cette  mise en 
service,

– par  les  demandeurs  ou  exploitants,  dans  un  délai  de deux  mois  à  compter  de  sa  date  de 
notification.

article 17 – incident et accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages entrant dans le champ d’application de l’article R.214-1 du 
code de l’environnement et de nature à porter atteinte à l’un des éléments énumérés à l’article L.211-1 du 
code de l’environnement doit être déclaré, dans les conditions fixées à l’article L.211-5 du même code.

article 18 - changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice de cette déclaration est transmis à une autre personne que le déclarant, le nouveau 
bénéficiaire doit  en faire la déclaration au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge des 
ouvrages.

article 19 - exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  sous  préfet  de  l’arrondissement  de  Florac,  le  directeur 
départemental des territoires, le colonel commandant le groupement de la gendarmerie de Lozère, le chef du 
service départemental  de l’office  national  de l’eau et  des  milieux  aquatiques  ainsi  que  le  maire  de  la 
commune de Saint Maurice de Ventalon sont  chargés, chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et notifié au 
déclarant.

Pour le directeur départemental des territoires
Le chef du service biodiversité, eau, forêt

SIGNE

Xavier CANELLAS









PRÉFET DE LA LOZÈRE

Arrêté préfectoral n° 2015-131-0001 du 11 mai 2015
organisant la lutte contre le campagnol terrestre (arvicola terrestris) 

et le campagnol des champs (microtus arvalis)
 dans le département de la Lozère

Le Préfet,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu la directive CEE N° 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des  
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage, dite directive “habitats, faune, flore” ;

Vu la directive 2009/147/CE du parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la  
conservation des oiseaux sauvages ;

Vu le code de l’environnement, et notamment les titres I et II du Livre IV et l’article R.411-18 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment l'article L.251-8 ;

Vu l'article  7  du  décret  n°2012-845 du  30  juin  2012 relatif  aux  dispositions  générales  organisant  la  
prévention, la surveillance et la lutte contre les dangers sanitaires de première et deuxième catégorie ;

Vu l’arrêté  du  31  juillet  2000  modifié  établissant  la liste  des  organismes  nuisibles  aux  végétaux,  
produits végétaux et autres objets soumis à des mesures de lutte obligatoire ;

Vu l'arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits visés à 
l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime, et notamment son article 4 ;

Vu l’arrêté du 16 juin 2009 relatif  aux conditions dans lesquelles les exploitants mentionnés à l’article
L. 257-1 tiennent le registre mentionné à l’article L. 257-3 du code rural ;

Vu le  décret  n°  2009-1677  du  29  décembre  2009  pris  pour  l'adaptation  de  la  délimitation  et  de  la
 réglementation du Parc national des Cévennes aux dispositions du code de l'environnement issues de la
 loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 ;

Vu l’arrêté du 14 mai 2014 relatif au contrôle des populations de campagnols nuisibles aux cultures ainsi
 qu’aux conditions d’emploi des produits phytopharmaceutiques contenant de la bromadiolone ;

Vu la  note  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Languedoc-
Roussillon du 26 mars 2015 sur la lutte contre le campagnol et l’impact du traitement sur l’avifaune et 
les mammifères.

Vu la consultation du public relative au projet d’arrêté effectuée du 9 avril au 29 avril 2015 ;

Considérant que le campagnol terrestre (Arvicola terrestris) et le campagnol des champs (Microtusarvalis) 
représentent  des ravageurs majeurs  des prairies,  qui  causent de nombreux dégâts  aux  exploitations 
agricoles (réduction de la production et de la qualité des fourrages, impacts sur la qualité du lait, usure 
accélérée des matériels de récolte, risques sanitaires pour les animaux d’élevage...) ;

Considérant que le campagnol terrestre (Arvicola terrestris) et le campagnol des champs (Microtus arvalis) 
sont réputés classés comme danger sanitaire de deuxième catégorie au sens du décret n°2012-845 du 30 
juin 2012 ;

Considérant que les  produits  phytopharmaceutiques  contenant  de la  bromadiolone peuvent  avoir  des  
impacts sur la faune sauvage non cible, et en particulier sur plusieurs espèces prédatrices de campagnols 
présentes en Lozère : le Milan royal (classé vulnérable par l'UICN), le Vautour percnotère (classé en 
danger par l'UICN), le Vautour moine (classé en danger critique d'extinction par l'UICN), le Vautour 
fauve, la Buse variable, le Milan noir, le Gypaète barbu (classé en danger d'extinction par l'UICN), la 
Pie-grièche grise (classée en danger d'extinction par l'UICN), les busards Saint-Martin et cendré (classés 
vulnérables en France par l'UICN), la Loutre (dans le cas de traitements en proximité de cours d’eau). Le 
Milan Royal, le Vautour moine, le Vautour fauve, le Vautour Percnoptère, le Gypaète barbu, la Pie-
grièche grise et la Loutre font l'objet de plans nationaux d'action (PNA) en faveur des espèces menacées 
validés par le ministère en charge de l'écologie, qui illustrent l’importance des enjeux de conservation 
pour ces espèces.                         …/...



Considérant l’avis du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt du Languedoc-
Roussillon ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère ;

ARRÊTE

Article 1 - Objet

L'objet du présent arrêté, en application de l'article L.251-8 du code rural et de la pêche maritime, est de 
définir et d'organiser la lutte contre le campagnol terrestre (Arvicola terrestris) et le campagnol des champs 
(Microtus arvalis), ci-après désigné par « les campagnols », par les différentes méthodes connues dans le 
département de la Lozère.

Article 2 - Plan d'action contre les campagnols

Pour assurer la maîtrise des populations de campagnols, toute lutte contre ces organismes nuisibles se fonde 
sur la surveillance de leurs populations et respecte les principes et les méthodes de lutte précoce, raisonnée et 
collective, décrites à l'article 4.

La lutte contre les campagnols est basée sur la mise en œuvre de mesures de lutte biologique et mécanique 
qui  doivent  être  combinées  entre elles,  comme l'adaptation  des  pratiques agricoles,  le  piégeage et  des 
mesures favorisant la prédation.
Les autres moyens de destruction, notamment la lutte chimique au moyen de préparations pharmaceutiques 
autorisées contenant de la bromadiolone, ne peuvent être utilisés dans le département de la Lozère que dans 
les conditions strictement encadrées. La lutte chimique est autorisée dans les conditions définies à l'article 5.

Les modalités de l’organisation de la surveillance et de la lutte sont formalisées, en collaboration avec les 
acteurs de la lutte contre les campagnols, dans un plan d’actions établi par l'organisme à vocation sanitaire 
reconnu dans la région pour le domaine végétal et transmis au préfet de région et au préfet de la Lozère.

L’organisation et la mise en œuvre de la lutte contre les campagnols sont confiées à l'organisme à vocation 
sanitaire  reconnu  dans  la  région  pour  le  domaine  végétal,  sous  le  contrôle  du  directeur  régional  de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt.

Article 3 - Surveillance des campagnols et information des agriculteurs

La surveillance des populations est assurée par les détenteurs ou, à défaut, par les propriétaires des fonds 
concernés  et  par  l'organisme  à  vocation  sanitaire  reconnu  pour  le  domaine  végétal  ou  par  d’autres 
organisations professionnelles. Elle se décline à l’échelle communale et à l’échelle parcellaire. 

(i) Un réseau de surveillance est constitué et coordonné par l’organisme à vocation sanitaire reconnu dans la 
région pour le domaine végétal. Les observateurs membres de ce réseau sont chargés d’assurer une veille du 
niveau d’abondance des populations de campagnols. 

Ces comptages suivent  la méthode du « score communal » détaillée à l’annexe I.  L'observateur parcourt 
aléatoirement et le plus exhaustivement possible la commune à la recherche d’indices de présence frais de 
campagnols sur les parcelles. Il affecte un score s'échelonnant de 0 à 5 en fonction de la répartition et de 
l'importance de la surface couverte par les tumuli présents sur le territoire donné. La note 0 correspond à 
l’absence de campagnols et la note 5 illustre le stade maximal de la pullulation. 

Les comptages par score communal doivent être réalisés au moins trois fois par an : une fois en sortie d’hiver 
(avril-mai), une fois à la fin de l’été (août-septembre) et une fois avant l’hiver (novembre). Les résultats de 
chaque session de comptages sont portés à la connaissance de l'organisme à vocation sanitaire reconnu dans 
la région pour le domaine végétal.

L'organisme à vocation sanitaire reconnu dans la région pour le domaine végétal diffuse périodiquement des 
messages  d’information,  notamment  ceux  contenus  dans  les  Bulletins  de  santé  du  végétal  (BSV),  sur 
l’évolution des populations de campagnols.
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(ii) Dans le  cas où un traitement  chimique à l’aide de produits  contenants  de la  bromadiolone est 
envisagé, un comptage parcellaire doit être mis en œuvre par les détenteurs ou, à défaut, par les propriétaires 
des fonds concernés, selon la méthode indiciaire détaillée à l’annexe II. 
Les résultats de ces comptages ont une validité maximale de 15 jours. Au-delà de ce délai, tout traitement 
éventuel  par  appâts  empoisonnés exige  un  nouveau comptage et  est  soumis  aux mêmes  conditions  de 
validité.

Cette méthode s'effectue par le repérage d'indices frais. Pour chaque parcelle d’un seul tenant, l'observateur 
suit un parcours en ligne en le segmentant en intervalles de 5 ou 10 mètres sur lesquels il note la présence 
d'indices frais caractéristiques de la présence de campagnols. 

Article 4 - Mesures de lutte biologique et mécanique

Les mesures nécessaires à la maîtrise des populations de campagnols sont fondées sur des méthodes de lutte 
mécanique et biologique devant être combinées à l’échelle des exploitations et, dans un cadre collectif, à 
l’échelle des territoires touchés.
Elles font appel à :

(i) des pratiques agricoles qui contribuent à gêner l’installation ou la réinstallation de ces rongeurs et à 
diminuer la proportion d’habitats favorables à une large échelle spatiale telles que :

• le  travail  du  sol  par  passage  d’outils  superficiels ou  profonds  (labour)  selon  la  nature  de  la
 culture et selon les espèces présentes,
• l’alternance  fauche/pâture  dans  les  prairies  permanentes,  ou  tout  système  mécanique  la
 reproduisant,  afin  de  provoquer  l’effondrement  des galeries  souterraines  par  le  piétinement  du
 bétail,
• toutes mesures de gestion de la couverture herbacée à l’intérieur des parcelles visant, lorsque cela

est compatible avec la conduite de la culture, à réduire les abris et les sources de nourriture des
 petits rongeurs et à favoriser la prédation (broyage des refus et conduite en « gazon court » dans
 les prairies, déchaumage, ...).

(ii) des mesures favorisant la pression de prédation naturelle des populations de petits rongeurs, telles 
que :

• l’entretien des réseaux ou la plantation de haies, l’entretien des murgers et de la couverture herbacée 
autour des parcelles (fossés, talus),

• les mesures spécifiques favorisant  la multiplication des prédateurs des campagnols,  comme les  
rapaces, le renard et les mustélidés,

• localement, la pose de perchoirs ou de nichoirs, selon les espèces présentes et l’importance des  
paysagers à échelle des territoires exposés aux risques de pullulation de campagnols nuisibles aux 
cultures, la réouverture des clochers et des granges, …

(iii) des mesures de piégeage mécanique intensives et coordonnées entre tous les détenteurs de fonds des 
populations de rongeur.

L'ensemble  de  ces  actions  de  lutte  mécanique  et  biologique  est  obligatoirement  mis  en  œuvre, 
impérativement de manière collective et coordonnée :

• dans toutes les communes où la présence des campagnols a été mise en évidence quel que soit leur 
niveau d'infestation, ainsi que dans celles, en l'absence de données récentes d'observation, dont le 
statut est celui de la zone de répartition probable des campagnols, selon l'expertise de l'organisme à 
vocation sanitaire reconnu dans la région pour le domaine végétal ;

• dans  les  communes  limitrophes  des  zones  de  présence des  campagnols,  au-devant  du  front  de 
colonisation, afin d'anticiper son extension sur des zones indemnes, en tenant compte des délais de 
mise en place de ces moyens de lutte qui peuvent nécessiter plusieurs années.

Article 5 - Utilisation des produits phytopharmaceutiques contenant de la bromadiolone

Un comptage à la parcelle conforme aux dispositions du ii) de l'article 3 et de l'annexe II doit obligatoirement 
être réalisé préalablement à toute utilisation d'appâts contenant de la bromadiolone. 

…/...



L’utilisation de produits contenant de la bromadiolone est interdite dans les cas suivants :

• dans toute parcelle où le nombre d’intervalles occupés par au moins un indice récent de présence 
rapporté au nombre total d’intervalles observés dépasse un sur trois (voir annexe II) ;

• dans toute commune où le réseau d'observation de la densité des indices récents de campagnols,  
présenté au i) de l’article 3 et à l’annexe I, conclut à une forte infestation des prairies par pullulation
des populations de campagnols (soit des résultats de 4 ou 5 à la méthode du score communal) ; 

• dans toute commune où le cycle de pullulation du campagnol se trouve en phase descendante, quel 
que soit le niveau d’infestation mesuré. L’état d’avancement du cycle est défini sur la base des suivis 
assurés par le réseau d'observation de la densité des indices récents de campagnols, présenté au i) de 
l’article 3 et à l’annexe I ;

• dans toute  parcelle incluse dans un contrat d'engagement pour la mise en place de mesures agro-  
environnementales au titre de Natura 2000 ;

• dans le cœur du Parc national des Cévennes ;
• dans les zones de protection spéciale (ZPS) désignées au titre de la Directive Oiseaux : sites Natura 

2000 FR 8312002 du Haut Val d’Allier, FR 9110033 des Cévennes, FR 91100105 des gorges du Tarn 
et de la Jonte (voir carte en annexe III).

Il  est  rappelé  la  vulnérabilité  importante  des  ressources  en  eau  potable  lozériennes  et  l’existence  de 
servitudes incompatibles avec l’usage ou le stockage de produits toxiques, instituées sur les parcelles des 
périmètres de protection des captages, annexées aux documents d’urbanisme et notifiées aux propriétaires 
des parcelles concernées. Ainsi avant toute utilisation de bromadiolone, il  est fortement recommandé de 
s’assurer du respect de telles servitudes sur les parcelles envisagées pour le traitement et de l’absence de 
captage non protégé à proximité. 

Lorsque des traitements utilisant  des produits phytopharmaceutiques contenant de la bromadiolone sont 
autorisés, ils le sont :

• uniquement entre :
- le 05 mai et le 30 juin 2015, de manière exceptionnelle, compte tenu de la mise en œuvre     

tardive des mesures de traitement en 2014 ;
- le 15 septembre et le 31 décembre de chaque année ;

• après  la  diffusion  d'un  avis  de  traitement  destiné  à  l'information  du  public  conformément  à
l'article 8 ;

• uniquement sur les parcelles où un comptage conforme aux dispositions du ii) de l'article 3 et de 
l'annexe II a été réalisé et où la densité des indices de présence de campagnols est inférieure au seuil 
de un sur trois.

Sans préjudice des conditions d’emploi définies pour les produits phytopharmaceutiques contenant de la 
bromadiolone, les traitements dans les parcelles autorisées sont effectués uniquement aux endroits où des 
symptômes sont observés à la dose maximale de 7,5 kg/ha. Les traitements sont effectués dans les terriers de 
la zone de la parcelle infestée, au moyen d’appâts enfouis sous terre de façon à rester invisibles en surface. 
Les appâts sont placés sous terre au moyen d'une canne-sonde directement dans les galeries.
En raison des risques d’empoisonnement de la faune non-cible, l’utilisation d’une charrue-taupe à soc creux 
est interdite.

Le détenteur des fonds amené à utiliser  des produits phytopharmaceutiques contenant de la bromadiolone 
met en œuvre toutes mesures visant à prévenir la mortalité de la faune sauvage non cible et notamment :

• un inventaire préalable des espèces sauvages prédatrices des campagnols présentes sur la zone ;
• l'utilisation  de  dispositifs  empêchant  la  consommation par  les  espèces  sauvages  prédatrices  des 

campagnols de cadavres de rongeurs empoisonnés, telle que la collecte obligatoire des cadavres de 
campagnols.

L’ensemble du schéma d’intervention est repris à l’annexe III. 

Lors de la mise en œuvre de la lutte chimique, c’est-à-dire entre le 05 mai et le 30 juin 2015 et entre le 15 
septembre et le 31 décembre, et durant les deux semaines suivant le dernier traitement, un suivi quotidien est 
mis en place par les applicateurs sur toutes les parcelles où les traitements ont été effectués afin de vérifier 
l’enfouissement correct de tous les appâts, de constater l’absence de mortalité de la faune non cible et de 
ramasser les cadavres de campagnols au moins une fois par jour. 
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Les cadavres de campagnols sont collectés et éliminés conformément aux articles L. 226-1 à 9 du code rural 
et de la pêche maritime.

Chaque détenteur de fonds souhaitant utiliser la bromadiolone doit s’engager à respecter les prescriptions 
précédentes en remplissant la fiche figurant en annexe V. Cette fiche doit être transmise à l’organisme à 
vocation sanitaire reconnu dans la région pour le domaine végétal avant toute utilisation de bromadiolone.

Toute  personne  découvrant  des  animaux  suspectés  d’avoir  été  empoisonnés,  autres  que  le  campagnol, 
informe immédiatement l’organisme à vocation sanitaire reconnu dans la région pour le domaine végétal, la 
direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, la direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement, la direction départementale des territoires et le service départemental de la 
Lozère de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, en utilisant le modèle figurant en annexe VI.

Article 6 - Conditions de délivrance des produits phytopharmaceutiques contenant de la bromadiolone

Les produits phytopharmaceutiques contenant de la bromadiolone ne peuvent être mis en vente, vendus ou 
distribués  à  titre  gratuit  à  des  utilisateurs  professionnels  de  produits  phytopharmaceutiques  que  par 
l'organisme à vocation sanitaire reconnu dans la région pour le domaine végétal.
L’utilisation  des  produits  contenant  de  la  bromadiolone  est  réservée  exclusivement  à  des  utilisateurs 
professionnels titulaires du certificat mentionné à l’article L. 254-3 du code rural et de la pêche maritime, 
encadrés par la section départementale de l’organisme à vocation sanitaire reconnu dans la région dans le 
domaine végétal, dans le cadre du plan d’actions mentionné à l’article 2.
Les commandes d'appâts doivent être accompagnées d'une copie du certificat individuel sus-nommé, et d'une 
attestation de formation à l’observation de la densité des indices récents de campagnols, et aux méthodes de 
lutte précoce, raisonnée et collective contre les campagnols.

Article 7 - Précautions liées aux traitements avec la bromadiolone

Lors de toute manipulation de produits et de leurs emballages, d’appâts contenant de la bromadiolone et de 
cadavres d’animaux collectés en période de lutte, le port de gants en nitrile ou en néoprène est obligatoire.
Les appâts non utilisés et les emballages ayant été à leur contact sont à considérer comme des déchets à 
éliminer conformément aux articles L.253-9 à L.253-11 du code rural et de la pêche maritime et aux articles 
L.541-1 à L.541-8 du code de l’environnement.

Article 8 - Information du public

Préalablement  aux  opérations  de  traitement  chimique contre  le  campagnol  à  l’aide  de  produits 
phytopharmaceutiques contenant de la bromadiolone, l'organisme à vocation sanitaire reconnu dans la région 
pour le domaine végétal fait parvenir, au moins 3 jours ouvrés avant la date de début des opérations, par voie 
électronique ou télécopie, un avis au public :

• à la délégation territoriale de l'agence régionale de santé,
• à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,
• à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
• à la direction départementale des territoires,
• aux mairies des communes concernées,
• au service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage,
• à la fédération départementale des chasseurs,
• aux membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage.

L’avis au public est affiché en mairie dans les communes où sont prévus les traitements chimiques au moins 
48 heures avant le début des opérations. Il précise les lieux, dates de début et de fin des opérations, ainsi que 
toutes  les  informations  relatives  aux  risques  et  précautions  à  prendre  pour  la  protection  des  animaux 
domestiques et toutes autres informations pertinentes quant au déroulement des opérations de traitement.
Cet avis est valable pendant un mois.
Toute modification dans les opérations de lutte chimique est signifiée par voie d’avis au public affiché en 
mairie.
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Article 9 - Traçabilité des produits contenant de la bromadiolone

L'organisme à vocation sanitaire reconnu dans la région pour le domaine végétal enregistre les quantités 
d’appâts achetés et délivrés aux utilisateurs, ainsi que les opérations de traitements effectuées dans le cadre 
de la lutte contre les campagnols. Ces enregistrements sont tenus à la disposition de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt.

Sont notamment portées dans le registre les informations suivantes :

• les dates et quantités d’appâts contenant de la bromadiolone mises à disposition ;
• les références des utilisateurs ;
• les dates et quantités d’appâts réceptionnés et utilisés en précisant le lieu de traitement et le nom 

de l’exploitant concerné ;
• les densités d’indices récents de présence de campagnols par parcelle traitée.

Dans le registre tenu en application de l’arrêté du 16 juin 2009 susvisé, les détenteurs ou, à défaut, les 
propriétaires des fonds concernés consignent :

• les densités d’indices de présence de campagnols par parcelle traitée ;
• les dates et quantités d’appâts réceptionnés et d’appâts utilisés, en précisant le lieu de traitement  

et les parcelles traitées ;
• les dates et heures des passages, le nombre de cadavres de campagnols ramassés et le mode de  

destruction de ces cadavres.

Ces enregistrements sont transmis à l'organisme à vocation sanitaire reconnu dans la région pour le domaine 
végétal. Ils sont tenus à la disposition de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt.

Article 10 – Bilan annuel de la mise en œuvre de l’arrêté

Un bilan annuel de la mise en œuvre de cet arrêté sera transmis à Monsieur le Directeur départemental des 
territoires par l'organisme à vocation sanitaire reconnu dans la région pour le domaine végétal.

Article 11 – Abrogation de l’arrêté précédent

L'arrêté préfectoral  n°2014196-0013 du 15 juillet 2014 organisant la lutte contre le campagnol  terrestre 
(arvicola terrestris) dans le département de la Lozère est abrogé.

Article 12 – Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de Lozère, le sous-préfet de l’arrondissement de Florac, le directeur 
départemental des territoires, le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région 
Languedoc-Roussillon,  le  colonel  commandant  le  groupement  de gendarmerie  de la  Lozère, le chef  du 
service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le président de la fédération 
régionale des groupements de défense contre les organismes nuisibles de la région Languedoc-Roussillon 
ainsi que les maires du département de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère et notifié à 
chaque autorité d’exécution.

Le préfet

    Signé
        

Hervé MALHERBE



ANNEXE I

Illustration de la méthode de comptage des campagnols par « score communal »

• Objectifs : estimer les niveaux d'abondance d'une population de campagnols terrestres.

• Echelle : communale

• Méthode :  cette  méthode  s'effectue  par  le  repérage  d'indices  frais.  L'observateur  parcourt 
aléatoirement  et  le  plus  exhaustivement  possible  la commune  à  la  recherche  de  tumuli  de 
campagnols terrestres sur les parcelles. Il affecte un score s'échelonnant de 0 à 5 en fonction de la 
répartition et de l'importance de la surface couverte par les tumuli présents sur le territoire donné.



ANNEXE II

Méthode de comptage des campagnols et
détermination du seuil d’interdiction d’emploi des produits phytopharmaceutiques

contenant de la bromadiolone

Tout comptage effectué dans des parcelles pour déterminer  le niveau de densité des indices récents de 
présence des campagnols, tel que mentionné au ii) de l’article 3, a une validité maximale de 15 jours. Au-
delà de ce délai, tout traitement éventuel par appâts empoisonnés exige un nouveau comptage et est soumis 
aux mêmes conditions de validité. Ces comptages doivent être portés à la connaissance de l’organisme à 
vocation sanitaire reconnu dans la région pour le domaine végétal, du préfet (services départementaux de 
l'État) et être disponibles lors des opérations de contrôle.

La densité des indices récents de présence des campagnols mentionnée au ii) de l’article 3 du présent 
arrêté est estimée sur une parcelle d’un seul tenant correspondant à un même exploitant et à une seule 
production végétale.

Pour déterminer cette densité, l’observateur réalise un parcours en traversant la parcelle dans le sens 
de la plus grande diagonale. Lorsque deux ou plusieurs diagonales sont de même longueur, le parcours 
choisi  lors  du  premier  comptage  doit  être  conservé  pour  les  comptages  ultérieurs.  Le  premier 
comptage permet de faire un état des lieux de la parcelle.

Tout en marchant, il divise ce parcours en intervalles contigus de 5 grands pas d’environ un mètre 
chacun.

Dans  le  cas  de  parcelles  de  vergers  palissés,  les  parcours  sont  effectués dans  les  inter-rangs  sur 
plusieurs tronçons de parcours fixes constitués chacun de 4 intervalles de 5 grands pas. Ces tronçons 
fixes sont répartis dans toute la parcelle de telle façon que la longueur totale de ces tronçons soit au 
moins égale à la longueur de la diagonale de la parcelle mesurée sur le plan.

Pour chacun de  ces intervalles,  il  note la  présence ou l’absence d’indices récents  de  présence de 
campagnols, sous forme de tumuli, sur une bande de 2,5 mètres de part et d’autre de cette diagonale.

Rappel     : Les traitements à la bromadiolone ne sont pas autorisés dans toute parcelle où le nombre 
d’intervalles occupés par au moins un indice récent de présence rapporté au nombre total d’intervalles 
observés dépasse un sur trois (33 % d’infestation). 



ANNEXE III

Zones d’exclusion de la lutte chimique définies à l’article 5



ANNEXE IV

Schéma général d'intervention 

Bulletin de surveillance
Incidence sur la mise en place des mesures de 

lutte 

Bilan année n-1

Les mesures de lutte biologiques et mécaniques (article 
4) sont mises en œuvre sur :

-  l'ensemble  des  parcelles  des  communes  dans 
lesquelles la présence du campagnol a été détectée en 
année n-1, 

-   ainsi que sur les parcelles des communes limitrophes 
(en avant de la zone du front d'infestation).

Bilan mensuel de surveillance du mois x de 

Les mesures de lutte biologiques et mécaniques (article 
4) restent mises en œuvre dans les conditions initiales.

Les mesures de lutte chimique sont interdites (article 5) 
en dehors des périodes prévues à l’article 5 du présent 
arrêté.

Bilan mensuel de surveillance du mois y de 
Les mesures de lutte biologiques et mécaniques (article 
4) sont obligatoirement étendues sur :

-   l'ensemble  des  parcelles  des  communes  dans 
lesquelles la présence du campagnol est détectée par la 
surveillance mensuelle, 

- ainsi que sur les parcelles des communes limitrophes 
de ces nouvelles communes.

Les mesures de lutte biologiques et mécaniques (article 
4) restent mises en œuvre pour les autres communes 
dans  les  conditions  initiales  de  l'année  et  des  mois 
précédents.

Les  mesures  de  lutte  chimique  demeurent  interdites 
selon les dispositions de l’article 5.

Bilan mensuel de surveillance du mois de septembre 
de l'année n



En l'absence  de  donnée  mensuelle  d'observation,  les 
mesures de lutte biologiques et mécaniques (article 4) 
restent celles des conditions initiales de l'année et des 
mois  précédents  selon  le  statut  de  la  commune 
déterminé d'après l'expertise  de  la zone de répartition 
probable  du  campagnol  par  l'organisme  à  vocation 
sanitaire  reconnu  dans  la  région  pour  le  domaine 
végétal.

En septembre, préalablement à l'autorisation de l'usage 
des traitements chimiques complémentaires d'automne 
(article  5),  l'organisme  à  vocation  sanitaire  reconnu 
dans la région pour le domaine végétal établit un bilan 
analytique  des  données  recueillies  par  le  réseau 

 

 

 
 

 
 

 

 
 
 

pullulation.

− dans les communes où l'usage de produits contenant de la bromadiolone n'est pas interdit, son usage 
(destiné au traitement pré-hivernal de la zone de front de l'infestation) reste strictement encadré dans 
les conditions prévues aux articles 5 à 9,

− dans les communes où l'usage de produits contenant de la bromadiolone est possible, son usage reste 
néanmoins interdit (article 5) : 

� dans toute parcelle où le niveau d'infestation des populations de campagnol 
est supérieur ou égal au seuil de un sur trois,
� pour  tout  exploitant  qui  bénéficie  des  soutiens  publics  pour  la  mise  en 
œuvre de mesures agro-environnementales. 



ANNEXE V

Fiche d’engagement lors de la mise en œuvre de la lutte chimique

Nom : ….............................................................................................................

Prénom : ….............................................................................................................

Adresse : ….............................................................................................................

….............................................................................................................

….............................................................................................................

m’engage, dans le cadre de l’emploi de la bromadiolone, à :

• effectuer  un  comptage  parcellaire  préalablement  à  toute  utilisation  d’appâts  contenant  de  la 
bromadiolone (ii) de l’article 3) ;
• renouveler ce comptage parcellaire si j’envisage d’effectuer un nouveau traitement après un délai de 
plus de 15 jours depuis le précédent comptage (ii) de l’article 3) ;
• respecter les zones et les périodes d’exclusion de la lutte chimique (article 5) ;
• réaliser les traitements uniquement à l’aide d’une canne-sonde (article 5) ;
• effectuer  quotidiennement  un  suivi  des  parcelles  traitées  et  un  ramassage  des  cadavres  de 
campagnols, pour limiter les risques d’empoisonnement de la faune non-cible (article 5) ;
• tenir à jour le registre de suivi des pratiques de traitement (article 9). 

Fait à                                                , le                                     

Signature

Cette fiche d’engagement à retourner complétée et signée à :

FREDON Languedoc-Roussillon / Animation Campagnols / Maison des Services Ruraux / Chambre 
d'Agriculture de Lozère / Place du Foirail / 48200 Saint Chély d'Apcher



ANNEXE VI

Fiche de déclaration de mortalité accidentelle de faune non cible
liée à l’utilisation de la bromadiolone

Je soussigné, (nom, prénom)

demeurant (adresse)

déclare, en application de l’article 7 de l’arrêté préfectoral organisant la lutte contre le campagnol terrestre et 
déterminant les conditions d'emploi de la bromadiolone, la découverte d’animaux non cibles susceptibles 
d’avoir été empoisonnés par de la bromadiolone.

Date du constat :

Espèce(s) retrouvée(s) :

Nombre de spécimens par espèce :

Commune :

Lieu-dit :

(Faire une déclaration par parcelle ou par lieu-dit où ont été retrouvés les cadavres)

Dénomination et référence cadastrale de la parcelle :
(Faire une déclaration par parcelle ou par lieu-dit où ont été retrouvés les cadavres)

Précautions particulières  liées  à  la  manipulation  de cadavres  de la  faune non  cible  :  ne  pas toucher  aux 
animaux faisant l’objet de la déclaration.

 

Cette déclaration doit être envoyée dans les 24 heures qui suivent l’observation de mortalité :

• à  la  FREDON  Languedoc-Roussillon,  Animation  Campagnols,  Maison  des  Services  Ruraux,  
Chambre d'Agriculture de Lozère, Place du Foirail, 48200 Saint Chély d'Apcher ;
• à la DRAAF- SRAL : direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Languedoc-
Roussillon, Service régional de l'alimentation, Maison de l’Agriculture, Place Jean- Antoine Chaptal, CS  
70039, 34060 MONTPELLIER CEDEX 02 ;
• au Service départemental de Lozère de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage,
• à la Direction départementale des territoires.



PRÉFET DE LOZÈRE

Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° 2015-131-0003 du 11 mai 2015
autorisant l'organisation d'un concours de pêche sur le plan d'eau de Naussac

Le préfet
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, livre IV titre III, notamment les articles L. 436-1 à L. 436-7, R 436-21 et 
436-22 relatifs à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles,

VU le décret n° 58-873 du 16 septembre 1958 modifié déterminant le classement des cours d'eau en deux 
catégories,

VU l'arrêté ministériel du 5 mai 1986 fixant la liste des grands lacs intérieurs de montagne pour lesquels 
peut  être  établie  une  réglementation  spéciale  de  la pêche  et  la  composition  des  commissions 
consultatives, concernant le lac de Naussac ainsi que les retenues de Charpal et Villefort,

VU  l’arrêté préfectoral n° 2015-111-0017 du 22 avril 2015 portant délégation de signature à M. René-Paul 
Lomi, directeur départemental des territoires de la Lozère,

VU  l’arrêté préfectoral n° 2015-118-0001 du 27 avril 2015 portant subdélégation de signature aux agents de 
la direction départementale des territoires,

VU l'arrêté préfectoral n° 2014-356-0001 du 22 décembre 2014, relatif à l'exercice de la pêche en eau 
douce dans le département de la Lozère en 2015,

VU  la demande du 27 avril 2015 présentée par le président délégué de la fédération de la Lozère pour la 
pêche et la protection du milieu aquatique,

VU  l'avis du service départemental de l’Office national de l’eau et des milieux aquatique en date du 11 
mai 2015,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R Ê T E

Article 1 - Autorisation de concours de pêche

La fédération départementale de la Lozère pour la pêche et la protection du milieu aquatique, représentée par 
son président délégué, M. François Magdinier, est autorisée, aux conditions du présent arrêté, à organiser un 
concours de pêche dans le cadre du challenge Henri Hermet.

Article 2 - Date et lieu du concours de pêche

Le concours de pêche sera organisé les 30 et 31 mai 2015 sur le plan d'eau de 1ère catégorie du lac de 
Naussac, classé en grand lac intérieur de montagne, sur les communes de Auroux, Fontanes, Langogne, 
Naussac et Chastanier.

…/...

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i el :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v



Article 3 - Conditions de pêche.

Les heures d'ouverture, modes et procédés de pêche, taille et nombre de captures devront être conformes aux 
dispositions du code de l'environnement et de l'arrêté préfectoral n° 2014-356-0001 du 22 décembre 2014 
relatif à l'exercice de la pêche en eau douce dans le département de la Lozère en 2015, notamment pour la 
réglementation particulière édictée pour le lac de Naussac.

L'utilisation comme appât ou comme amorce d'asticots et autres larves de diptères est interdite.

Tous les participants devront être titulaires d'une carte de pêche valide pour l'année 2015.

Les réserves de pêche sont exclues de la présente autorisation.

Article 4 - Droits et autorisations des tiers

L'arrêté est subordonné à autorisation de tous les propriétaires concernés par ce concours. Les droits des tiers 
sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 - Respect des lieux et de l'environnement

Toute l'activité se déroulera dans le respect des lois et règlements notamment ceux prescrits par le code de 
l'environnement.

Aucune atteinte au milieu naturel ne sera tolérée.

Les lieux retrouveront leur configuration d'origine après la manifestation.

Article 6 - Voies et délais de recours.

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans 
un délai de deux mois pour les permissionnaires et dans un délai  de quatre ans pour les tiers dans les 
conditions de l'article R. 421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs.

Dans un délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par 
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande du recours gracieux emporte décision implicite de 
rejet de cette demande conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative.

Article 7 - Exécution.

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie, le chef du service départemental de l'office national de l'eau et des milieux 
aquatiques, le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le 
président délégué de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique, les 
maires des communes de Auroux, Fontanes, Langogne, Naussac et Chastanier sont chargés, chacun en ce qui 
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du 
département de la Lozère et affiché dans les communes concernées.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015132-0011 du 12 mai 2015 
portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 

aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU la demande d’autorisation de travaux n° AT 048 092 15 C 0003, 

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2011-283-0004 du  10  octobre  2014  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU  l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées lors de sa séance du 30 avril 2015,

VU le rapport du directeur départemental des territoires en date du 30 avril 2015,

CONSIDERANT  l’impossibilité  technique  résultant  de  l’environnement  du  bâtiment
d’aménager une circulation verticale conforme pour accéder à l’étage du musée créé,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – Monsieur Daniel CASTANIER, domicilié 6, quartier bas Maison Rouge, 48100
Marvejols,  est  autorisé à déroger  aux dispositions de l’article  R 111-19-8 du code de la
construction  et  de  l’habitation,  au  motif  de  l’impossibilité  technique  résultant  de
l’environnement du bâtiment, en ce qui concerne la circulation verticale d’accès à l’étage du
musée créé au 4 bis, rue Victor Cordesse, 48100 Marvejols.

Article 2 - la secrétaire générale de la Préfecture, le directeur départemental des territoires, et
le maire de Marvejols sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
la Secrétaire Générale

Marie-Paule DEMIGUEL



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015132-0012 du 12 mai 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public 

Le préfet,
chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5,

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2014-283-0004  du  10  octobre  2014  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU la  demande  de  permis  de  construire  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée (Ad’AP) n° PC 048 140 15 C 0006,  déposée par  le Conseil
Général de la Lozère, pour la rénovation et la mise aux normes accessibilité du Collège du
Haut Gévaudan situé Boulevard Guérin d’Apcher, 48200 Saint Chély d’Apcher, classé RH 
3° catégorie,

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 30 avril 2015,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article  1  –  L’agenda  d’accessibilité  programmée présenté  par le  Conseil  Général  de  la
Lozère, représenté par Monsieur Jean-Paul POURQUIER,  domicilié 4, rue de la Rovère ,
48000 Mende, pour la rénovation et la mise aux normes accessibilité du Collège du Haut
Gévaudan situé Boulevard Guérin d’Apcher, 48200 Saint Chély d’Apcher, est approuvé.

Article  2  –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  
le 30 avril 2017.



Article 3 – A l’issue des travaux, en application des articles L 111-7-4 et R 111-19-27 du code de
la construction et de l'habitation, le pétitionnaire devra fournir une attestation de prise en compte
des règles d'accessibilité, établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou un architecte, autre que l'auteur du projet. Cette attestation tient
lieu d’attestation d’achèvement de l’Ad’AP. Elle doit  être transmise, dans les deux mois qui
suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale pour l’accessibilité
lorsqu’elle existe. 

Article 4 - la secrétaire générale de la Préfecture, le directeur départemental des territoires, et le
maire de Saint Chély d’Apcher, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera enregistré au Recueil des Actes Administratif de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
la Secrétaire Générale

Marie-Paule DEMIGUEL



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° 2015132-0013 du 12 mai 2015
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public 

Le préfet,
chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5,

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2014-283-0004  du  10  octobre  2014  modifié  relatif  à  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU la  demande  de  permis  de  construire  valant  demande  d’approbation  d’agenda
d’accessibilité programmée (Ad’AP) n° PC 048 095 15 M 0012, déposée par Monsieur Eric
OZIOL, pour l’aménagement du magasin « L’ami du pain » situé 2, place Général de Gaulle,
48000 Mende, classé M 5ème catégorie,

VU l’avis favorable à la demande d’Ad’AP émis par la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées lors de sa séance du 30 avril 2015,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1  – L’agenda d’accessibilité programmée présenté par Monsieur Eric OZIOL, pour
l’aménagement  du  magasin  « L’ami  du  pain »  situé  2, place  Général  de  Gaulle,  
48000 Mende, est approuvé.

Article  2  –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  
le 1er mai 2017.



Article 3 – A l’issue des travaux, en application des articles L 111-7-4 et R 111-19-27 du code de
la construction et de l'habitation, le pétitionnaire devra fournir une attestation de prise en compte
des règles d'accessibilité, établie par un contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à
intervenir sur les bâtiments, ou un architecte, autre que l'auteur du projet. Cette attestation tient
lieu d’attestation d’achèvement de l’Ad’AP. Elle doit  être transmise, dans les deux mois qui
suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale pour l’accessibilité
lorsqu’elle existe. 

Article 4 - la secrétaire générale de la Préfecture, le directeur départemental des territoires, et le
maire de Mende, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera enregistré au Recueil des Actes Administratif de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
la Secrétaire Générale

Marie-Paule DEMIGUEL



PREFET DE LA LOZERE

CABINET 

-------

ARRÊTÉ  N° 2015133-0001 DU 13 MAI 2015

portant attribution d’une subvention 
à l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA)

pour le financement des actions inscrites
au plan départemental d'actions de sécurité routière 2015

Le préfet
Chevalier de la légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite.

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, et notamment son article 34 ;

VU le  décret  n°  62-1587 du  29  décembre  1962,  modifié,  portant  règlement  général  sur  la
comptabilité publique, et notamment ses articles 96 et 100 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, et notamment ses articles 15
et 20 ;

VU la délégation de crédits d'un montant de 33 679 euros pour le domaine fonctionnel associé à
l'activité 0207-02-02, du budget du ministère de l’écologie, du développement durable et de
l'énergie;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  : Une délégation de 4 400 € est attribuée à l'Association Nationale de Prévention en
Alcoologie et Addictologie (ANPAA) pour le financement des actions suivantes, inscrites au plan
départemental d’actions de sécurité routière 2015 :

� Théâtre Forum : Alcool, Drogues, Portables, GPS et Volant (3 000 €)
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� Information,  sensibilisation  et  prévention  des  risques  (jeunes  conducteurs  en
apprentissage (1 400 €)

ARTICLE 2  : Cette subvention, imputée sur le domaine fonctionnel associé à l'activité 0207-02-02,
du budget du ministère de l’écologie, du développement durable et de l'énergie pour l’exercice
2015, sera versée sur le compte n° 42559 00034 21025957907 79 à la B.F.C.C. 

ARTICLE 3  : En cas de non réalisation de l’action ou de réalisation partielle ou d’utilisation des
crédits non conforme à l’objet de la subvention, les sommes seront reversées au Trésor.

ARTICLE 4  : La secrétaire générale, la directrice des services du cabinet et la directrice régionale
des finances publiques sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Le préfet

Hervé MALHERBE

2, rue de la Rovère 48005 MENDE CEDEX tél. : 04-66-49-60-00 Fax. 04-66-49-17-23



PREFET DE LA LOZERE

CABINET 

-------

ARRÊTÉ  N° 2015133-0002 DU 13 MAI 2015

portant attribution d’une subvention 
au Réseau Addictologie Lozère pour le financement des actions inscrites

au plan départemental d'actions de sécurité routière 2015

Le préfet
Chevalier de la légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite.

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, et notamment son article 34 ;

VU le  décret  n°  62-1587 du  29  décembre  1962,  modifié,  portant  règlement  général  sur  la
comptabilité publique, et notamment ses articles 96 et 100 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, et notamment ses articles 15
et 20 ;

VU la délégation de crédits d'un montant de 33 679 euros pour le domaine fonctionnel associé à
l'activité 0207-02-02, du budget du ministère de l’écologie, du développement durable et de
l'énergie;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  : Une délégation de 4 100 € est  attribuée au Réseau Addictologie de Lozère pour le
financement des actions suivantes, inscrites au plan départemental d’actions de sécurité routière
2015 :

� Groupe de sensibilisation et de réflexion - produit psychoactif au volant (1 100 €)
� Collectif de prévention en milieu festif (3 000 €)
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ARTICLE 2  : Cette subvention, imputée sur le domaine fonctionnel associé à l'activité 0207-02-02,
du budget du ministère de l’écologie, du développement durable et de l'énergie pour l’exercice
2015, sera versée sur le compte n° 13485 00800 08000627896 56 à la Caisse d'Épargne LR. 

ARTICLE 3  : En cas de non réalisation de l’action ou de réalisation partielle ou d’utilisation des
crédits non conforme à l’objet de la subvention, les sommes seront reversées au Trésor.

ARTICLE 4  : La secrétaire générale, la directrice des services du cabinet et la directrice régionale
des finances publiques sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Le préfet

Hervé MALHERBE

2, rue de la Rovère 48005 MENDE CEDEX tél. . : 04-66-49-60-00 Fax. 04-66-49-17-23



PREFET DE LA LOZERE
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-------

ARRÊTÉ  N° 2015133-0003 DU 13 MAI 2015

portant attribution d’une subvention 
à l'Association Départementale pour les Transports Educatifs

de l'Enseignement  Public (ADATEEP)
pour le financement des actions inscrites

au plan départemental d'actions de sécurité routière 2015

Le préfet
Chevalier de la légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite.

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, et notamment son article 34 ;

VU le  décret  n°  62-1587 du  29  décembre  1962,  modifié,  portant  règlement  général  sur  la
comptabilité publique, et notamment ses articles 96 et 100 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, et notamment ses articles 15
et 20 ;

VU la délégation de crédits d'un montant de 33 679 euros pour le domaine fonctionnel associé à
l'activité 0207-02-02, du budget du ministère de l’écologie, du développement durable et de
l'énergie;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  : Une délégation de 1 300 € est attribuée à l'ADATEEP Lozère pour le financement
des actions suivantes, inscrites au plan départemental d’actions de sécurité routière 2015  :

� L'école sans danger (600 €)
� De la maison à l'école (100 €)
� Sortir vite du bus (600 €)
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ARTICLE 2  : Cette subvention, imputée sur le domaine fonctionnel associé à l'activité 0207-02-02,
du budget du ministère de l’écologie,  du développement durable et de l'énergie pour l’exercice
2015, sera versée sur le compte n° 16607 00271 78121277541 91 à la Banque Populaire du SUD.

ARTICLE 3  : En cas de non réalisation de l’action ou de réalisation partielle ou d’utilisation des
crédits non conforme à l’objet de la subvention, les sommes seront reversées au Trésor.

ARTICLE 4  : La secrétaire générale, la directrice des services du cabinet et la directrice régionale
des finances publiques sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Le préfet

Hervé MALHERBE

2, rue de la Rovère 48005 MENDE CEDEX tél. . : 04-66-49-60-00 Fax. 04-66-49-17-23
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-------

ARRÊTÉ  N° 2015133-0004 DU 13 MAI 2015

portant attribution d’une subvention 
au Vélo Club Mende Lozère

pour le financement d'une action inscrite
au plan départemental d'actions de sécurité routière 2015

Le préfet
Chevalier de la légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite.

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, et notamment son article 34 ;

VU le  décret  n°  62-1587 du  29  décembre  1962,  modifié,  portant  règlement  général  sur  la
comptabilité publique, et notamment ses articles 96 et 100 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, et notamment ses articles 15
et 20 ;

VU la délégation de crédits d'un montant de 33 679 euros pour le domaine fonctionnel associé à
l'activité 0207-02-02, du budget du ministère de l’écologie, du développement durable et de
l'énergie;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet,

A R R Ê T É

ARTICLE  1  :  Une  délégation  de  400 € est  attribuée  au Vélo  Club  Mende  Lozère  pour  le
financement de l'action suivante, inscrite au plan départemental d’actions de sécurité routière 2015 :

� Sensibiliser les jeunes au code de la route (400 €)
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ARTICLE 2  : Cette subvention, imputée sur le domaine fonctionnel associé à l'activité 0207-02-02,
du budget du ministère de l’écologie, du développement durable et de l'énergie pour l’exercice
2015, sera versée sur le compte n° 13506 10000 71392769000 97 au Crédit Agricole du Languedoc.

ARTICLE 3  : En cas de non réalisation de l’action ou de réalisation partielle ou d’utilisation des
crédits non conforme à l’objet de la subvention, les sommes seront reversées au Trésor.

ARTICLE 4  : La secrétaire générale, la directrice des services du cabinet et la directrice régionale
des finances publiques sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Le préfet

Hervé MALHERBE

2, rue de la Rovère 48005 MENDE CEDEX tél. . : 04-66-49-60-00 Fax. 04-66-49-17-23
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ARRETE N° 2015133-0005 DU 13 MAI 2015

portant attribution d’une subvention 
à la mairie de Mende  pour le financement d'une action inscrite

au plan départemental d'actions de sécurité routière 2015.

Le préfet
Chevalier de la légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite.

VU la  loi  n°  82-213 du  2  mars  1982,  modifiée,  relative aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, et notamment son article 34 ;

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962, modifié, portant règlement général sur la comptabilité
publique, et notamment ses articles 96 et 100 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements, et notamment ses articles 15 et 20 ;

VU la délégation de crédits d'un montant de 33 679 euros pour le domaine fonctionnel associé à l'activité
0207-02-02, du budget du ministère de l’écologie, du développement durable et de l'énergie;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet,

A R R E T E

ARTICLE 1  : Une délégation de 700 € est attribuée à la mairie de Mende pour le financement de l'action
suivante, inscrite au plan départemental d’actions de sécurité routière 2015 :

� Le bar des voisins (700 €)
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ARTICLE 2  :  Cette subvention, imputée sur le domaine fonctionnel associé à l'activité 0207-02-02, du
budget du ministère de l’écologie, du développement durable et de l'énergie pour l’exercice 2015, sera versée
sur le compte n° 30001 00527 D4820000000 78 à la BANQUE de FRANCE à Mende. 

ARTICLE 3  : En cas de non réalisation de l’action ou de réalisation partielle ou d’utilisation des crédits non
conforme à l’objet de la subvention, les sommes seront reversées au Trésor.

ARTICLE 4  :  La secrétaire générale, la directrice des services du cabinet et la directrice régionale des
finances publiques sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le préfet

Hervé MALHERBE

2, rue de la Rovère 48005 MENDE CEDEX tél. . : 04-66-49-60-00 Fax. 04-66-49-17-23
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ARRÊTÉ  N° 2015133-0006 DU 13 MAI 2015

portant attribution d’une subvention 
à la Fédération Française des Motards en Colère (FFMC48)

pour le financement des actions inscrites
au plan départemental d'actions de sécurité routière 2015

Le préfet
Chevalier de la légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite.

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, et notamment son article 34 ;

VU le  décret  n°  62-1587 du  29  décembre  1962,  modifié,  portant  règlement  général  sur  la
comptabilité publique, et notamment ses articles 96 et 100 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, et notamment ses articles 15
et 20 ;

VU la délégation de crédits d'un montant de 33 679 euros pour le domaine fonctionnel associé à
l'activité 0207-02-02, du budget du ministère de l’écologie, du développement durable et de
l'énergie;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet,

A R R Ê T É

ARTICLE 1  : Une délégation de 2 010 € est attribuée à la Fédération Française des Motards en
Colère  (FFMC48)  pour  le  financement  des  actions  suivantes,  inscrites  au  plan  départemental
d’actions de sécurité routière 2015 :

� Relais motards CALMOS (1000 €)
� Relais motards grands départ (860 €)
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� Sensibiliser les élèves de 3ème au 2RM (150 €)

ARTICLE 2  : Cette subvention, imputée sur le domaine fonctionnel associé à l'activité 0207-02-02,
du budget du ministère de l’écologie, du développement durable et de l'énergie pour l’exercice
2015, sera versée sur le compte n° 20041 01009 0663937S030 82 à la BANQUE POSTALE. 

ARTICLE 3  : En cas de non réalisation de l’action ou de réalisation partielle ou d’utilisation des
crédits non conforme à l’objet de la subvention, les sommes seront reversées au Trésor.

ARTICLE 4  : La secrétaire générale, la directrice des services du cabinet et la directrice régionale
des finances publiques sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Le préfet

Hervé MALHERBE

2, rue de la Rovère 48005 MENDE CEDEX tél. . : 04-66-49-60-00 Fax. 04-66-49-17-23
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ARRÊTÉ  N° 2015133-0007 DU 13 MAI 2015

portant attribution d’une subvention 
au comité départemental de la Prévention Routière

pour le financement des actions inscrites
au plan départemental d'actions de sécurité routière 2015

Le préfet
Chevalier de la légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite.

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, et notamment son article 34 ;

VU le  décret  n°  62-1587 du  29  décembre  1962,  modifié,  portant  règlement  général  sur  la
comptabilité publique, et notamment ses articles 96 et 100 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, et notamment ses articles 15
et 20 ;

VU la délégation de crédits d'un montant de 33 679 euros pour le domaine fonctionnel associé à
l'activité 0207-02-02, du budget du ministère de l’écologie, du développement durable et de
l'énergie;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  : Une délégation de 7 080€ est  attribuée au comité départemental de la Prévention
Routière  pour le financement des actions suivantes, inscrites au plan départemental d’actions de
sécurité routière 2015 :

� Les seniors et la route (400 €)
� Participation aux manifestations locales (400 €)
� Le cyclo au quotidien (800 €)
� Pistes mobiles et finale éducation routière (3 000 €)
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� Capitaine de soirée (2 300 €)
� Action en milieu carcéral (180 €)

ARTICLE 2  : Cette subvention, imputée sur le domaine fonctionnel associé à l'activité 0207-02-02,
du budget du ministère de l’écologie, du développement durable et de l'énergie pour l’exercice
2015, sera versée sur le compte n° 30004 01690 00018044693 90 à la BNP PARIBAS. 

ARTICLE 3  : En cas de non réalisation de l’action ou de réalisation partielle ou d’utilisation des
crédits non conforme à l’objet de la subvention, les sommes seront reversées au Trésor.

ARTICLE 4  : La secrétaire générale, la directrice des services du cabinet et la directrice régionale
des finances publiques sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Le préfet

Hervé MALHERBE

2, rue de la Rovère 48005 MENDE CEDEX tél. . : 04-66-49-60-00 Fax. 04-66-49-17-23
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PREFET DE LA LOZÈRE 
 

 
 
 
Direction des libertés publiques 
et des collectivités locales 
Bureau des titres et de la circulation  
 
 

A R R E T E  n° 2015-125-0001 du  5  mai 2015 
 

portant agrément d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière  

 
 
 

Le Préfet de la Lozère, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
 
Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ; 
 
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ; 
 
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ; 
 
Considérant la demande présentée par Madame CATALANO en date du 15 janvier 2015  en vue 
d’être autorisée à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 
 
La commission départementale de la sécurité routière entendue le 17 mars 2015 ; 
 
Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires, 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 
 
 

A  R  R  E  T  E 
 

 
Article 1er – Madame CATALANO est autorisée à exploiter, sous le n°E 10 048 2906 0, un 
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la 
sécurité routière, dénommé ESPACE CONDUITE et situé avenue du Lot -  BANASSAC. 
 
 



Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.  
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son 
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies. 
 
Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser 
les formations pour les catégories de permis suivantes  :  
AM  - B / B1  

  

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre 
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8 janvier 
2001 susvisé. 
 
Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une 
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de 
la reprise. 
 
Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une 
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté. 
 
Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans 
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 20  personnes. 
 
Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par 
les articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé. 
 
Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le 
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.  
 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou 
suppression des informations la concernant, en s'adressant au bureau des Titres et de la 
Circulation. 
 
Article 10 – La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté 
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 
 
       Pour le Préfet, 

La secrétaire générale, 
 

    SIGNE 
 

                                                Marie-Paule DEMIGUEL 



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES

PUBLIQUES
ET DES COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des Titres et de la circulation

ARRETE n°2015-125-0002  du 5 mai 2015
modifiant l’arrêté n°  2014-115-0004  du 25/04/2014

Portant agrément d’un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation
 à la sécurité routière

Le préfet,
chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L .212-5   , L. 213-l à L. 213-7, 
L. 223-6, R. 212-1 à R. 213-6 , R. 223-5 à R. 223-9 ;

VU l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés
d’animer  les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

VU l’arrêté n°  2014-115-0004  du 25/04/2014 portant agrément de la Prévention Routière
Formation, établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

CONSIDERANT  la demande présentée par  Monsieur RENARD en date du 13 mars 2015
désignant Christophe LE DU pour assurer son intérim lors des stages organisés par le centre
de formation de la Lozère ;

SUR  proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A  R  R  E  T  E

Article 1er  – l’article 2 de l’arrêté  n°  2014-115-0004  du 25/04/2014 portant agrément d’un
établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé La
Prévention Routière Formation est modifié ainsi qu’il suit :

« Monsieur RENARD, exploitant de l’établissement, désigne comme son représentant pour
l’encadrement technique et administratif des stages   :

-  Monsieur Christophe LE DU
-  Madame Fabienne DELMAS »

Le reste sans changement
…/...



Article 9 – La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs 

Pour le préfet et par délégation,
la Secrétaire Générale,

            SIGNE

  Marie-Paule DEMIGUEL



  

PREFET DE LA LOZERE

PREFECTURE
SECRETARIAT GENERAL

Bureau de la coordination des politiques 
et des enquêtes publiques

ARRETE n° 2015131-0002 du 11 mai 2015
portant modification de la composition

de la commission départementale de présence postale territoriale.

Le préfet,
chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l’Etat ;

VU la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 modifiée relative à l’organisation du service public de la
Poste et à France Télécom ;

VU le décret n° 2007-448 du 25 mars 2007 relatif à la composition, aux attributions et au
fonctionnement des commissions départementales de présence postale territoriale,

VU la circulaire n° 420 du 30 avril 2007 du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du
territoire et du ministère de l’économie,des finances et de l’industrie sur l’application de
la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la régulation des activités postales et le
rôle du représentant de l’Etat pour la mise en œuvre de la contribution de la Poste à
l’aménagement du territoire ;

VU l’arrêté n° 2013316-0001 du 12 novembre 2013 fixant la composition de la commission
départementale de  présence postale territoriale jusqu’au 12 novembre 2016 ;

VU les arrêtés modificatifs n° 2014206-0002 du 25 juillet 2014 et n° 2014323-0007 du 19
novembre 2014 ;

VU les désignations proposées par le conseil départemental le 27 avril 2015,

SUR proposition de la secrétaire générale de le préfecture,

A R R E T E :

…/...



Article  1 - L’arrêté  n°  2013316-0001 du 12 novembre 2013 est  modifié  ainsi  dans son
article 1 :

La commission départementale de présence postale territoriale est composée comme suit :

– Représentants du conseil départemental :
Au lieu de :
– Me Henri BLANC, conseiller général du canton de La Canourgue
– M. Jean-Claude CHAZAL, conseiller général du canton de Grandrieu 

Lire :
– M. Robert AIGOIN, conseiller départemental du canton du Collet de Dèze
– Jean-Paul POURQUIER, conseiller départemental du canton de La Canourgue

Article 2 - Le reste sans changement

Article 3 - La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale de l’enseigne
La Poste sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié aux membres de la commission départementale de la présence postale territoriale
et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
        La secrétaire générale

       SIGNE

    Marie-Paule DEMIGUEL



PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N° 2015127-0003 du 7 mai 2015

portant autorisation d'une épreuve sportive dénommée : 
La Marvejols XC VTT, le 8 mai 2015

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du Sport ;

- VU le code de la Route ;

- VU le code de l’Environnement ; 

- VU le code de Procédure Pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret 2012-
312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la circulaire NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative à la sécurité  des courses et
épreuves sportives ;

- VU le règlement de la fédération délégataire ;

- VU la demande présentée par M. Berne Olivier, représentant l’association Targuet Bike Aventure,
aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU  l’engagement  de  l’organisateur  de  prendre  en  charge  les  frais  du  service  d’ordre
exceptionnellement  mis  en  œuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et  d’assurer  la
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

- VU l’attestation d’assurance couvrant  la manifestation,  reçue le 17 avril  2015, conforme aux
dispositions du code du sport.

- VU les avis émis par les services et administrations concernés ;

- VU l’avis favorable des membres de la commission départementale de la sécurité routière du  
5 mai 2015 ;

-SUR proposition du sous-préfet de Florac ;
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A R R E T E

Article 1     – Autorisation de l’épreuve  
L’association Targuet Bike Aventure, représentée par M. BERNE Olivier est autorisée à organiser, le
vendredi 8 mai  2015, la Marvejols XC VTT selon le parcours figurant en annexe du présent arrêté,
qui  ne  pourra  subir  aucune  modification  et  sous  réserve  des  droits  des  tiers  et  de  la  stricte
observation des dispositions du présent arrêté.
Nombre maximal de participants : 99
Avant  le  signal  de départ,  l’organisateur  devra  sur place et  sur  réquisition du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.

Article 2     – Obligation des concurrents  
Les concurrents doivent  obligatoirement présenter  une licence sportive portant  attestation de la
délivrance d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique sportive
de la discipline concernée ou, à défaut, d’un certificat médical de non contre indication à la pratique
de la discipline datant de moins d’un an 
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de la
route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire et les
services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Le port du casque à coque rigide est obligatoire pour tous les concurrents.

Article     3 – Signalisation du parcours  
Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.
La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances (bornes,  arbres,  supports  de signalisation…),  sous  peine de
poursuite.
Des signaleurs, liste ci-annexée, doivent être postés aux endroits stratégiques, et aux carrefours de
routes, où seront implantés des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les usagers de la
route du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être identifiables par les usagers de la route
grâce au port d’un gilet de haute visibilité et munis de panneaux K10 et équipés de moyens de
liaison  radio  ou  téléphonique  permettant  une  alerte rapide,  sûre  et  précise  du  PC course,  du
responsable et des secours publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas d’incident, accident ou sinistre.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents  
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes :,  le maire de Marvejols et les services de police pour mettre en œuvre toutes les
mesures de police et de sécurité qui leur seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs
qu’aux tiers. 
Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 
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L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,  conformément  au  règlement  type  des  manifestations
cyclistes 2015 et au dossier déposé en sous-préfecture (tracé annexé).

Article 5     – Protection de la nature  
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté.

Article 6 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de fortes
intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour  cela,  il  doit  se  renseigner,  avant  le  début  de
l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux  de  permanence  n°  04  66  49  60  00  du  niveau  de
vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article 7 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport 

Article 8 – Sanctions
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 –   Recours contentieux  
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution
Le  sous-préfet  de  Florac,  la  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture,  le  colonel,
commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère, le directeur départemental des territoires,
le directeur départemental des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations, le maire ainsi que l’organisateur sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil
des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

Signé
Franck VINESSE
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N° 2015127-0004 du 7 mai 2015

portant autorisation d'une épreuve sportive : 
Course pédestre « La monastérienne » le 10 mai 2015

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret
2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1311759C du 6 mai 2013 relative à la sécurité des courses et
épreuves sportives ;

- VU le règlement de la fédération délégataire ;

- VU la demande de M. ROUVIERE Alain, président du comité des fêtes de Monastier Pin
Mories

- VU l’avis des services et administrations concernés ;

- VU l’avis des maires des communes traversées;

- VU l’avis de la commission départementale de sécurité routière du 5 mai 2015

- VU l’engagement  de  l’organisateur  de  prendre  en  charge  les  frais  du  service  d’ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la
réparation  des  dommages,  dégradations  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses
dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

- VU l’attestation d’assurance du 29 avril 2015 couvrant la manifestation ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article 1     – Autorisation de l’épreuve  

M. ROUVIERE Alain, président du comité des fêtes de Monastier Pin Mories est autorisé à
organiser,  conformément  à  sa  demande,  le  10  mai  2015,  une  course  intitulée  « La
monastérienne », selon l’itinéraire figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourra subir
aucune  modification  et  sous  réserve  des  droits  des  tiers  et  de  la  stricte  observation  des
dispositions du présent arrêté. …/…
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Nombre maximal de participants : 100
Avant le signal de départ, l’organisateur devra sur place et sur réquisition du représentant de
l'autorité  chargée  d'assurer  le  service  d’ordre,  faire  connaître  le  nombre  probable  des
concurrents et l'heure approximative de leur départ et arrivée.

Article 2     – Obligation des concurrents  
Les concurrents doivent obligatoirement présenter une licence sportive portant attestation de
la délivrance d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique
sportive  de  la  discipline  concernée  ou,  à  défaut,  d’un  certificat  médical  de  non  contre
indication à la pratique de la course à pied datant de moins d’un an. Les participants mineurs
devront fournir une autorisation parentale.
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de
la route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire
et les services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Article     3 – Signalisation du parcours  
Les  dispositifs  de signalisation  et  balisage  de la  course,  ainsi  que ceux  nécessaires  à  la
déviation  de  la  circulation,  sont  à  la  charge  et  mis  en  place  sous  la  responsabilité  de
l’organisateur.
La  signalisation  du  parcours,  fléchage ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation
routière (7ème partie, article 118-8). Les marquages seront obligatoirement de couleur jaune et
devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins de l’organisateur, 24 heures après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental ou ses dépendances (bornes, arbres, supports de signalisation…), sous peine de
poursuite.
Des  signaleurs,  liste  ci  annexée,  doivent  être  postés  aux  endroits  stratégiques,  et  aux
carrefours de routes, où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour
aviser les usagers de la route du passage d’une épreuve sportive.
Ils doivent être identifiables par les usagers de la route grâce au port d’un gilet de haute
visibilité et munis de panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique
permettant une alerte rapide, sûre et précise du PC course, du responsable et des secours
publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas d’incident, accident ou sinistre.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents  
L’organisateur  devra  au  préalable  prendre  les  contacts  nécessaires  avec  les  autorités
administratives compétentes : la présidente du conseil départemental, les maires concernés et
les services de gendarmerie pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité
qui leur seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 
Il  est  rappelé  que  la  sécurité  des  concurrents  relève  de  la  compétence  exclusive  de
l’organisateur : c’est à ce dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation
se déroule scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  nécessaires  devront  être  prises  afin  d'assurer  le  bon
déroulement de l'épreuve. 
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés
aux concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place par l’organisateur, dès le début de l’épreuve,
conformément au règlement type des manifestations hors stades et au dossier déposé en sous-
préfecture. Le service local d’urgence doit être prévenu avant le départ de l’épreuve à l’aide
de la fiche d’information jointe.

…/…
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Article 5     – Protection de la nature  
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et
du droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les
voies prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la
date, il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute  par  l'organisateur  de  se  conformer  aux  prescriptions  du  présent  arrêté,  il  sera  fait
obstacle au déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du
code du sport 

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas
de fortes  intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour cela,  il  doit  se  renseigner,
avant  le  début  de  l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux  de  permanence  
n° 04 66 49 60 00 du niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article 8 – Sanctions
Toute  infraction  aux  présentes  dispositions  sera  poursuivie,  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 9 – Recours contentieux
Le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours pour  excès de pouvoir  devant  le tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant
du  groupement  de  gendarmerie,  la  présidente  du  conseil  départemental,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur départemental des services d’incendie et de secours,
le  directeur  départemental  de la  cohésion sociale et  de la  protection des populations,  les
maires concernés ainsi  que l’organisateur  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs
(RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-
associative/Organisation-des-manifestations-sportives.
Une copie de cet  arrêté sera adressée par mail  à chacune des personnes chargées de son
exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

Signé

Franck VINESSE
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N° 2015127-0005 du 7 mai 2015

portant autorisation d'une épreuve sportive : 
Courses équestres endurance de la Canourgue,  le 10 mai 2015 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national du mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR :  SPOV1231601C du 2 août  2012 concernant l’application du décret  
2012312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU l’arrêté n°2009-155-006 en date du 4 juin 2009 fixant les conditions sanitaires applicables aux
rassemblements d’équidés et  manifestations hippiques à caractère sportif  ou touristique dans le
département de la Lozère ;

- VU la circulaire NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative à la sécurité  des courses et
épreuves sportives ;

-VU le règlement de la fédération délégataire ;

- VU la demande présentée par M. BLANCHARD José, représentant l’association ALEVCA, aux
fins d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU  l’engagement  de  l’organisateur  de  prendre  en  charge  les  frais  du  service  d’ordre
exceptionnellement  mis  en  œuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et  d’assurer  la
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

- VU l’attestation d’assurance couvrant la manifestation, conforme aux dispositions du code du
sport ;

- VU les avis émis par les services et administrations concernés et le maire de la Canourgue;

- VU l’avis de la commission départementale de sécurité routière du 5 mai 2015 et les compléments
de dossier fournis;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac 

…/…
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A R R E T E

Article     1     – Autorisation de l’épreuve  
L’association  ALEVCA, représentée  par  M.  José  BLANCHARD,  est  autorisée  à  organiser  le
dimanche 10 mai 2015 de 8h à 15h, plusieurs courses équestres endurance (voir liste annexe 1) à La
Canourgue, selon les itinéraires figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourront subir aucune
modification et sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du
présent arrêté.
Nombre maximal de participants : 50 par course
Avant  le  signal  de départ,  l’organisateur  devra  sur place et  sur  réquisition du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.

Article 2     – Obligation des concurrents et des chevaux  
La Licence Fédérale  de Compétition  (LFC)  est  obligatoire  pour  participer  à   une compétition
officielle de la FFE.
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, et se conformer
aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire et les services de gendarmerie
en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.
Les cavaliers doivent respecter les règles élémentaires de prudence et se conformer strictement aux
dispositions du code de la route. Ils ne doivent pas constituer de gêne particulière pour la circulation
des usagers
Le port de la bombe est obligatoire.
La  liste  des  participants  et  le  n°  SIRE  des  chevaux devront  être  transmis  à  la  direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations.
Un vétérinaire pourvu d'un mandat sanitaire en Lozère devra être présent au sein de l'équipe.

Article     3 – Signalisation du parcours  
Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.
La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances (bornes,  arbres,  supports  de signalisation…),  sous  peine de
poursuite.
Les portions de routes départementales empruntées par les cavaliers devront être rendues dans leur
état initial. Si l’état de la chaussée le nécessite, des le passage du dernier concurrent, l’organisateur
devra assurer son balayage voire le maintien d’une signalisation de danger de type « AK14 » ou
« AK4 ». Il devra également assurer la remise en état, le cas échéant, des dégâts occasionnés aux
rives de chaussées et aux fossés.
Des  signaleurs  (annexe  2),  dont  le  rôle  est  très  important,  doivent  être  postés  aux  endroits
stratégiques,  et  aux  carrefours  de routes,  où  seront  implantées  des  barrières  K2 avec mention
« course » pour aviser les usagers de la route du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être
identifiables par les usagers de la route grâce au port d’un gilet de haute visibilité et munis de
panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique permettant une alerte rapide,
sûre et précise du PC course, du responsable et des secours publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas
d’incident, accident ou sinistre. 
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Article     4 – Sécurité du public et des concurrents  
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les maires des communes
traversées pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur seront prescrites
pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 
Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,  conformément  au  règlement  de  la  FFE  (fédération
Française d’Equitation) et au dossier déposé en sous-préfecture. 

Article 5     – Protection de la nature  
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.
Sont interdits sur la voie publique :

– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,
– le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol 
– l’usage du feu
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport.

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de
fortes intempéries ou/et  d’alerte  météorologique. Pour cela,  il  doit  se renseigner,  avant  le
début  de  l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux  de  permanence  
n° 04 66 49 60 00 du niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article 8 – Sanctions
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 – Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication, de sa notification ou de son affichage.           .../…
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Article 10 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental
des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations, les maires des communes traversées ainsi que les organisateurs sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au
Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

Signé

Franck VINESSE
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N° 2015127-0006 du 7 mai 2015

portant autorisation d'une épreuve sportive dénommée : 
La Lozérienne Cyclosportive, les 9 et 10 mai 2015

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du Sport ;

- VU le code de la Route ;

- VU le code de l’Environnement ; 

- VU le code de Procédure Pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret 2012-
312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la circulaire NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative à la sécurité  des courses et
épreuves sportives ;

- VU le règlement de la fédération délégataire ;

- VU la demande présentée par M. Ludovic Valentin, représentant l’association « LVO », aux fins
d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU  l’engagement  de  l’organisateur  de  prendre  en  charge  les  frais  du  service  d’ordre
exceptionnellement  mis  en  œuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et  d’assurer  la
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

- VU l’attestation d’assurance couvrant la manifestation, conforme aux dispositions du code du
sport.

- VU les avis émis par les services et administrations concernés ;

- VU l’avis favorable des membres de la commission départementale de la sécurité routière du  
5 mai 2015 ;

-SUR proposition du sous-préfet de Florac ;
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A R R E T E

Article     1   – Autorisation de l’épreuve
L’association « LVO », représentée par M. Ludovic Valentin est autorisée à organiser, les 9 et 10
mai 2015, la cyclosportive La Lozérienne qui comporte :
- une cyclosportive, épreuve chronométrée soumise à autorisation, le dimanche 10 mai 2015 avec à
9h, le départ de la boucle de 135 kms et à 9h30, le départ de la boucle de 88 kms, avec 400
participants maximum.
- une randonnée cyclotouriste, épreuve sans chronométrage avec heure de départ et allure libre des
participants soumise à déclaration, le samedi 9 mai de 14h à 16h (47 kms) et le dimanche 10 mai à
partir de 9h15 (55kms ou 84kms) 
Cette épreuve devra se dérouler selon les parcours figurant en annexe du présent arrêté, qui ne
pourront subir aucune modification et sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation
des dispositions du présent arrêté.
Avant  le  signal  de départ,  l’organisateur  devra  sur place et  sur  réquisition du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.

Article 2     – Obligation des concurrents  
Les concurrents de la cyclosportive doivent être titulaires d’une licence délivrée par la fédération
agréée ou, à défaut, d’un certificat médical de non contre indication à la pratique du cyclisme en
compétition datant de moins d’un an.
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous,  le code de la
route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par les maires et les
services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Le port du casque à coque rigide est obligatoire pour tous les concurrents.

Article     3 – Signalisation du parcours  
Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.
La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances (bornes,  arbres,  supports  de signalisation…),  sous  peine de
poursuite.
Des signaleurs, liste ci-annexée, doivent être postés aux endroits stratégiques, et aux carrefours de
routes, où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les usagers de la
route du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être identifiables par les usagers de la route
grâce au port d’un gilet de haute visibilité et munis de panneaux K10 et équipés de moyens de
liaison  radio  ou  téléphonique  permettant  une  alerte rapide,  sûre  et  précise  du  PC course,  du
responsable et des secours publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas d’incident, accident ou sinistre.
Les véhicules ouvreurs doivent être surmontés d’un panneau signalant le début de la course et d’une
signalisation lumineuse de couleur jaune orangée. Les voitures balais doivent être munies du même
dispositif de signalisation. Les signaleurs occupant ces véhicules pourront être autorisés à utiliser
une signalisation sonore.
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Article     4 – Sécurité du public et des concurrents  
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes : le président du conseil général, les maires et les services de gendarmerie pour mettre
en œuvre toutes les mesures de police et  de sécurité  qui  leur  seront  prescrites  pour éviter  les
accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 
Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,  conformément  au  règlement  type  des  manifestations
cyclistes et au dossier déposé en sous-préfecture (tracé annexé).

Article 5     – Protection de la nature  
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport 

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de
fortes intempéries ou/et  d’alerte  météorologique. Pour cela,  il  doit  se renseigner,  avant  le
début  de  l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux  de  permanence  
n° 04 66 49 60 00 du niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article 8 – Sanctions
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 –   Recours contentieux  
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication, de sa notification ou de son affichage.

…/…
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Article 10 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental
des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations, le président du conseil général, les maires des communes traversées de
ainsi que l’organisateur sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté,
qui sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site
Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfet de Florac,

Signé

Franck VINESSE
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N° 2015127-0007 du 7 mai 2015

portant autorisation d'une épreuve sportive : 
Course multisports dénommée « Gévaudathlon », les 14, 15 et 16 mai 2015 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1231601C du 2  août  2012 concernant  l’application  du  décret
 2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la circulaire NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative à la sécurité  des courses et
épreuves sportives ;

-VU la demande présentée par M.GISCARD Pierre, président de l’association AZIMUT Gévaudan,
aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU  l’engagement  de  l’organisateur  de  prendre  en  charge  les  frais  du  service  d’ordre
exceptionnellement  mis  en  œuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et  d’assurer  la
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

- VU l’attestation d’assurance couvrant la manifestation, conforme aux dispositions du code du
sport ;

- VU les  avis  émis  par  les  services  et  administrations concernés  et  les  maires des  communes
traversées;

- VU l’avis favorable des membres de la commission départementale de la sécurité routière du  
5 mai 2015 ;

-SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E
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Article     1     – Autorisation de l’épreuve  
L’association AZIMUT Gévaudan, représentée par M. Giscard Pierre est autorisée à organiser, les
14, 15 et 16 mai 2015 le Gévaudathlon (épreuve d’orientation et d’endurance) selon l’itinéraire
figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourra subir aucune modification et sous réserve des
droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent arrêté.
Nombre maximal de participants : 100 équipes de 2
Avant  le  signal  de départ,  l’organisateur  devra  sur place et  sur  réquisition du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.

Article 2     – Obligation des concurrents  
Le port du casque à coque rigide est obligatoire pour tous les concurrents.
Les concurrents doivent être titulaires d’une licence délivrée par la ou les fédérations agréées ou, à
défaut, d’un certificat médical de non contre indication à la pratique de la discipline en compétition
datant de moins d’un an.
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de la
route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par les maires des
communes traversées et les services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité
publique.

Article     3 – Signalisation du parcours  
Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.
La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances (bornes,  arbres,  supports  de signalisation…),  sous  peine de
poursuite.
Des  signaleurs,  liste  ci-annexée,  doivent  être  postés  aux  endroits  stratégiques,  et  aux
carrefours de routes et notamment aux intersections des routes départementales,  où seront
implantées des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les usagers de la route du passage
d’une épreuve sportive. Ils doivent être identifiables par les usagers de la route grâce au port
d’un gilet de haute visibilité. 
Les véhicules ouvreurs doivent être surmontés d’un panneau signalant le début de la course et d’une
signalisation lumineuse de couleur jaune orangée. Les voitures balais doivent être munies du même
dispositif de signalisation. Les signaleurs occupant ces véhicules pourront être autorisés à utiliser
une signalisation sonore.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents  
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes :  la  présidente  du  conseil  départemental,  les  maires  concernés  et  les  services  de
gendarmerie  pour  mettre  en œuvre toutes les mesures de police et  de sécurité  qui  leur  seront
prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 
Le stationnement des spectateurs et des véhicules automobiles est interdit sur la chaussée, le long de
l'itinéraire de la course et notamment aux lieux de départ et d'arrivée, pendant toute la durée de
l'épreuve. Les parkings autorisés devront être éloignés des axes routiers principaux.
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Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,  conformément  au  règlement  type  des  manifestations
cyclistes  et  au  dossier  déposé  en  sous-préfecture.  L’organisateur  devra  fournir  au  CODIS  48
l’annuaire téléphonique de la course (fiche à compléter jointe). Il  devra disposer de personnels
formés aux gestes de premiers secours et à jour de leur recyclage.
 Les postes de secours, les commissaires et les signaleurs répartis sur les circuits empruntés par la
course devront être dotés de moyens de liaisons radio ou téléphoniques permettant une alerte rapide,
sûre et précise à partir d’un PC course, des secours publics ( Centre 15, 18, 17 et 112) en cas
d’incident, accident ou sinistre. 
Un essai  de transmission de l'alerte  devra  être  effectué  avant  le  début  de l’épreuve,  entre  les
différents moyens d'alerte prévus et le "18".

Article 5     – Protection de la nature  
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport 

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de
fortes intempéries ou/et  d’alerte  météorologique. Pour cela,  il  doit  se renseigner,  avant  le
début  de  l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux  de  permanence  
n° 04 66 49 60 00 du niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article 8 – Sanctions
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 –   Recours contentieux  
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication, de sa notification ou de son affichage.
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Article 10 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental
des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection  des  populations,  la  présidente  du  conseil  départemental,  les  maires  des  communes
traversées ainsi que les organisateurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture
et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

Signé

Franck VINESSE
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N° 2015127-0008 du 7 mai 2015

portant autorisation d'une épreuve sportive : 
Course pédestre « La nouvelle calade » le 17 mai 2015

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret
2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1311759C du 6 mai 2013 relative à la sécurité des courses et
épreuves sportives ;

- VU le règlement de la fédération délégataire ;

- VU la demande de M. FOUQUART Christian, représentant l’association La Calade

- VU l’avis des services et administrations concernés ;

- VU l’avis des maires des communes traversées;

- VU l’avis de la commission départementale de sécurité routière du 5 mai 2015

- VU l’engagement  de  l’organisateur  de  prendre  en  charge  les  frais  du  service  d’ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la
réparation  des  dommages,  dégradations  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses
dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

- VU l’attestation d’assurance du 4 mai 2015 couvrant la manifestation ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article 1     – Autorisation de l’épreuve  

M. FOUQUART Christian,  représentant  l’association  La  Calade est  autorisé  à  organiser,
conformément à sa demande, le 10 mai 2015, une course intitulée « La nouvelle calade »,
selon l’itinéraire figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourra subir aucune modification
et sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent
arrêté.
Nombre maximal de participants : 120
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Avant le signal de départ, l’organisateur devra sur place et sur réquisition du représentant de
l'autorité  chargée  d'assurer  le  service  d’ordre,  faire  connaître  le  nombre  probable  des
concurrents et l'heure approximative de leur départ et arrivée.

Article 2     – Obligation des concurrents  
Les concurrents doivent obligatoirement présenter une licence sportive portant attestation de
la délivrance d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique
sportive  de  la  discipline  concernée  ou,  à  défaut,  d’un  certificat  médical  de  non  contre
indication à la pratique de la course à pied datant de moins d’un an. Les participants mineurs
devront fournir une autorisation parentale.
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de
la route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire
et les services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Article     3 – Signalisation du parcours  
Les  dispositifs  de signalisation  et  balisage  de la  course,  ainsi  que ceux  nécessaires  à  la
déviation  de  la  circulation,  sont  à  la  charge  et  mis  en  place  sous  la  responsabilité  de
l’organisateur.
La  signalisation  du  parcours,  fléchage ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation
routière (7ème partie, article 118-8). Les marquages seront obligatoirement de couleur jaune et
devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins de l’organisateur, 24 heures après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental ou ses dépendances (bornes, arbres, supports de signalisation…), sous peine de
poursuite.
Des  signaleurs,  liste  ci  annexée,  doivent  être  postés  aux  endroits  stratégiques,  et  aux
carrefours de routes, où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour
aviser les usagers de la route du passage d’une épreuve sportive.
Ils doivent être identifiables par les usagers de la route grâce au port d’un gilet de haute
visibilité et munis de panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique
permettant une alerte rapide, sûre et précise du PC course, du responsable et des secours
publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas d’incident, accident ou sinistre.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents  
L’organisateur  devra  au  préalable  prendre  les  contacts  nécessaires  avec  les  autorités
administratives compétentes : la présidente du conseil départemental, les maires concernés et
les services de gendarmerie pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité
qui leur seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 
Il  est  rappelé  que  la  sécurité  des  concurrents  relève  de  la  compétence  exclusive  de
l’organisateur : c’est à ce dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation
se déroule scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  nécessaires  devront  être  prises  afin  d'assurer  le  bon
déroulement de l'épreuve. 
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés
aux concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place par l’organisateur, dès le début de l’épreuve,
conformément au règlement type des manifestations hors stades et au dossier déposé en sous-
préfecture. Le service local d’urgence doit être prévenu avant le départ de l’épreuve à l’aide
de la fiche d’information jointe.

…/…
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Article 5     – Protection de la nature  
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et
du droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les
voies prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la
date, il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute  par  l'organisateur  de  se  conformer  aux  prescriptions  du  présent  arrêté,  il  sera  fait
obstacle au déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du
code du sport 

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas
de fortes  intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour cela,  il  doit  se  renseigner,
avant  le  début  de  l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux  de  permanence  
n° 04 66 49 60 00 du niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article 8 – Sanctions
Toute  infraction  aux  présentes  dispositions  sera  poursuivie,  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 9 – Recours contentieux
Le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours pour  excès de pouvoir  devant  le tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant
du  groupement  de  gendarmerie,  la  présidente  du  conseil  départemental,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur départemental des services d’incendie et de secours,
le  directeur  départemental  de la  cohésion sociale et  de la  protection des populations,  les
maires concernés ainsi  que l’organisateur  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs
(RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-
associative/Organisation-des-manifestations-sportives.
Une copie de cet  arrêté sera adressée par mail  à chacune des personnes chargées de son
exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

Signé

Franck VINESSE
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           PRÉFET DE LA LOZÈRE 

  
SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

Arrêté n°  2015131-0004 du 11 mai 2015
portant agrément

de M. David VIDAL en qualité de garde-pêche

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.437-3-1,

VU la commission délivrée par M. Patrick PLANUL, Président de l’association agréée pour la pêche
et la protection du milieu aquatique de Saint Chély d'Apcher « La Gaule Barrabande »,  par laquelle il
lui confie la surveillance de ses droits de pêche, 

VU l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2015 reconnaissant l’aptitude technique de M. David VIDAL,

VU l’arrêté préfectoral  n° 2015-111-0002 du 21 avril  2015 portant  délégation de signature à M.
Franck VINESSE, Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1. -  M. David VIDAL, né le 20 avril 1982 à  Saint-Flour (15), demeurant 5 lotissement Penote
48120 SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE est  agréé en qualité de garde pêche particulier  pour
constater tous délits et contraventions dans le domaine de la pêche en eau douce prévus au code de
l’environnement  qui  portent  préjudice aux droits  de pêche de M. Patrick PLANUL, Président  de
l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Saint Chély d'Apcher « La
Gaule  Barrabande »  sur  le  territoire  des  communes  de  Fournels,  Termes,  Noalhac,  La  Fage
Montivernoux, Chauchailles, Brion, Arzenc d'Apcher, Saint Juéry, Saint Laurent de Veyres, Albaret le
Comtal, Rimeize, Les Bessons, Les Monts Verts, La Fage Saint Julien, Blavignac, Albaret Sainte
Marie, Saint Chély d'Apcher, Le Fau de Peyre, Saint Sauveur de Peyre, Javols, Sainte Colombe de
Peyre, Aumont-Aubrac, La Chaze de Peyre, Saint Alban, Sainte Eulalie, Fontans, Lajo, Serverette,
Saint  Denis,  Le Malzieu Forain,  Julianges,  Prunières, Le Malzieu Ville, Saint  Léger du Malzieu,
Paulhac, Saint Privat du Fau, Chaulhac, Saint Pierre le Vieux, en bordure de La Truyère, du Bes, de
leurs affluents et sous-affluents.

Article  2.  - La liste  des propriétés ou des territoires concernés  est  précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. 

Article 4. - Préalablement à son entrée en fonctions, M. David VIDAL doit prêter serment devant le
tribunal d’instance dans le ressort duquel se situent les territoires dont la surveillance lui a été confiée.

Article 5. -  Dans l’exercice de ses fonctions, M. David VIDAL doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.



Article 6. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai  pour exercer  un
recours contentieux.

Article 8. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M.  Patrick  PLANUL,  Président  de l’association  agréée pour  la  pêche et  la  protection  du  milieu
aquatique de Saint Chély d'Apcher « La Gaule Barrabande »,  et à M. David VIDAL et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le  Sous-Préfet de Florac

Signé

Franck VINESSE
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           PRÉFET DE LA LOZÈRE 

  
SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

Arrêté n°  2015131-0005 du 11 mai 2015
portant agrément

de M. Jean-Luc PASCAL en qualité de garde-pêche

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.437-3-1,

VU la commission délivrée par M. Patrick PLANUL, Président de l’association agréée pour la pêche
et la protection du milieu aquatique de Saint Chély d'Apcher « La Gaule Barrabande »,  par laquelle il
lui confie la surveillance de ses droits de pêche, 

VU l’arrêté  préfectoral  du  9  décembre  2014  reconnaissant  l’aptitude  technique  de  M.  Jean-Luc
PASCAL,

VU l’arrêté préfectoral  n° 2015-111-0002 du 21 avril  2015 portant  délégation de signature à M.
Franck VINESSE, Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1. -   M. Jean-Luc PASCAL, né le 1er janvier 1970 à Saint Chély d'Apcher (48), demeurant
Chemin de Beauregard 48130 AUMONT-AUBRAC est agréé en qualité de garde pêche particulier
pour constater tous délits et contraventions dans le domaine de la pêche en eau douce prévus au code
de l’environnement qui portent préjudice aux droits de pêche de M. Patrick PLANUL, Président de
l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Saint Chély d'Apcher « La
Gaule  Barrabande »  sur  le  territoire  des  communes  de  Fournels,  Termes,  Noalhac,  La  Fage
Montivernoux, Chauchailles, Brion, Arzenc d'Apcher, Saint Juéry, Saint Laurent de Veyres, Albaret le
Comtal, Rimeize, Les Bessons, Les Monts Verts, La Fage Saint Julien, Blavignac, Albaret Sainte
Marie, Saint Chély d'Apcher, Le Fau de Peyre, Saint Sauveur de Peyre, Javols, Sainte Colombe de
Peyre, Aumont-Aubrac, La Chaze de Peyre, Saint Alban, Sainte Eulalie, Fontans, Lajo, Serverette,
Saint  Denis,  Le Malzieu Forain,  Julianges,  Prunières, Le Malzieu Ville, Saint  Léger du Malzieu,
Paulhac, Saint Privat du Fau, Chaulhac, Saint Pierre le Vieux, en bordure de La Truyère, du Bes, de
leurs affluents et sous-affluents.

Article  2.  - La liste  des propriétés ou des territoires concernés  est  précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. 

Article 4. - Préalablement à son entrée en fonctions, M. Jean-Luc PASCAL doit prêter serment devant
le tribunal d’instance dans le ressort duquel se situent les territoires dont la surveillance lui a été
confiée.



Article 5. - Dans l’exercice de ses fonctions, M. Jean-Luc PASCAL doit être porteur en permanence
du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 6. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai  pour exercer  un
recours contentieux.

Article 8. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M.  Patrick  PLANUL,  Président  de l’association  agréée pour  la  pêche et  la  protection  du  milieu
aquatique de Saint Chély d'Apcher « La Gaule Barrabande », et à M. Jean-Luc PASCAL et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le  Sous-Préfet de Florac

Signé

Franck VINESSE
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